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ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE

DE LA PREMIERE NATION DE WESTBANK

Accord intervene le jour de 2003,

ENT

la PREMIERE NATION DE WESTBANK, representee par le chef et le Conseil de la
Premiere Nation de Westbank, ci -apres appelee « la Premiere Nation de Westbank »,

ET:

SA MAJESTE LA REINE du chef du Canada, representee par le ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien, ci -apres appelee le « Canada ».

ATTENDU QUE

le 13 juillet 1998, les Parties ont eonclu un accord de principe prevoyant la signature d'un
accord defintif qui reprendrait pour 1'essentiel les dispositions du dit accord de principe;

ATTEDU:QUE

le gouvemement du Canada reconnait que le droit inherent al'autonomie
gouvernementale est un droit ancestral existant au lens de Particle 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982;

ATTENDU QUE

les Parties a cet Accord reconnaissent qu'elles peuvent differer d'opinion, en
droit, au sujet de la portee et du contenu d'un droit inherent al'autonomie
gouvemementaie;

ATTENDU QUE

les Parties, ndanmoins, ont voulu par cet Accord, prevoir des mesures relatives a
un certain nombre de competences en vue de la raise en oeuvre du droit inherent 'a
l'autonomie gouvernementale par la Premiere Nation de Westbank sur les Terres
de Westbank sans adopter de positions definitives sur la fagon dont un droit
inherent a1'autonomie gouvemementaie pourrait ultimement titre defini en droit;
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ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE
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ATTENDU QUE

la Premiere Nation de Westbank affirme qu'elle est titulaire d'un titre aborigene
non eteint et de competences fondees sur le titre aborigene et que son titre
aborigene inclut les Terres de Westbank;

ATTENDU QUE :

la Premiere Nation de Westbank declare faire partie de la Nation Okanagan. Cet
Accord estsans prejudice aux autres premieres nations faisant partie de la Nation
Okanagan ou A leurs systemes ou institutions d'autonomie gouvernementale;

ATTENDU QUE :

la Premiere Nation de Westbank reconnait la necessite de foumir un bon

gouvernement A touter personnes residant sur les Terres de Westbank;

ATTENDU QUE :

la Premiere Nation de Westbank continuera a consulter les administrations locales

avoisinantes et pourra conclure des ententes avec elles afin de maintenir de bonnes-

relations et coordonner leurs activites ou relativement A route autre question que la
Premiere Nation de Westbank juge A propos.
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ATTENDU QUE
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ACCORDD'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE I 

DE LA PREMItRE' NATION DE WESTSANK

PARTIE I

DEFINITIONS

Les definitions qui suivents'appliquent A cet Accord.

Accord » Le present accord intervenu entre la Premiere Nation de Westbank et le Canada.

Bande » Groupe d'Indiens design A titre de bande aux fins de 1'application de la Loi sur les
Indiens par le decret C.P. 1973 -3571 et design la « premiere Nation de Westbank >>.

But Communautaire » But dont la realisation vise a offrir un service, un avantage ou de l'aide
aux Membres ou aux personnes qui resident sur les Terres de Westbank et qui se limite aux
corridors de transport et de service et aux exigences s'y rapportant.

competence» Un pouvoir legislatif

conflit >> Conflit reeld'application.

Conseil » Conseil charge ,de gouverner la Premiere Nation de Westbank.

Constitution )> La constitution de la Premiere Nation de Westbank etablie et ratifiee

conformement au present Accord:

Date d'Entree en Vigueur >> Date d'entree en vigueur de la Legislation:

expropriation >> La prise d'un interet ou de tour les interets sur les Terres de Westbank au
moyen d'un processus etabli aux articles 111 a 124 ou d'une Loi de Westbank edictee
conformement A Particle 105.

interet sur les Terres de Westbank >> Tout domain ( "estate "), droit ou interet de toute nature
reconnu en droit sur les Terres de Westbank, y compris, etant entendu, un droit de tenure A bail, A
1'exelusion du titre sur les Terres de Westbank dont it est fait mention A Particle 87.

Legislation » Loi du Parlement ayant pour effet de confirmer, mettre en oeuvre et mettre en
vigueur le present Accord.

Licence >> Tout droitd'utilisation oud'occupation afferent aux Terres de Westbank, A
1'exclusion d'un interet sur les Terres de Westbank.

Loi de Westbank >> Lois de la Premiere Nation de Westbank adoptees conform6ment aux
competences decrites dans le present Accord, et la Constitution
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Membre >> Membre de la Premiere Nation de Westbank tel que defini dans la Constitution.

Mentalement Incapable >> Personne qui, conformement aux lois de la province, a ete declaree
mentalement deficiente ou incapable pour1'application de toute loi de la province regissant
1'administration des biens de personnes mentalement deficientes ou incapables.

Mindraux >> Signifie et eomprend l'or,1'argent et tour les mineraux utiles survenant
naturellement, main ne comprend pas la tourbe, la houille, le petrole, le gaz naturel, le biturne, les
schistes bitumineux, la pierre calcaire, le marbre,l'argile, le gypse ou toute autre pierre de
construction lorsque'elle est extraite pour fms de construction, la terre, la cedre, la marne, le
gravier, le sable ou tout element faisant partie de la surface cultivable de la terre.

Parties >> Premiere Nation de Westbank et le Canada.

Premiere Nation de Westbank >> Grou e de ersonnes au aravant a ele bande en vertu de la

l
p P p PP

Loi sur les Indiens, a 1'usage et au profit commons desquels les Terres de Westbank ont ete miser
de cote par Sa Majeste La Reine.

o propriete intellectuelle >> inclut tout droit de propriete intangible afferent a 1'activite
intellectuelle dans les domains industriel, scientifique, litteraire ou artistique, y compris
notamment tour les droits relatifs aux brevets, les droitsd'auteur, les marques de commerce, les
dessins industriels ou les certificats d'obtention vegetale.

province >> La province de la Colombie- Britannique.

c residence ordinaire >> Le lieu ou la personne demeure normalement de fagon routiniere et
etablie.

Terres de Westbank >>

a. Les reserves indiennes actuelles de Westbank suivantes :

i) la reserve indienne Mission Creek numero 8 dans la province;
ii) la reserve indienne Tsinstikeptum numero 9 dans la province;
iii) la reserve indienne Tsinstikeptum numero 10 dans la province;
iv) la reserve indienne Medicine Hill numdro 11 dans la province;
v) la reserve indienne Medicine Creek numero 12 dans la province;

b. les terres mises de cote par le Canada a 1'avenir a titre de terres reservees pour la
Premiere Nation de Westbank au sens de Particle 91(24) de la Loi constitutionnelle de
1867.
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ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE

DE LA PREMI>RE NATION DE WESTBANK

PARTIE II

1. ( a) Cet Accord vise A mettre en oeuvre des aspects du droit inherent a Pautonomie
gouvernementale par la Premiere Nation de Westbank sur les Terres; de Westbank
en reconnaissant que le droit inherent a1'autonomie gouvernementale est un droit
ancestral existant au Sens de Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

b) Cet Accord ne saurait titre considers comme 1'expression par les Parties de
quelques axis definitifs sur la fagon dont un droit inherent al'autonomie
gouvemementale pourrait ultimement titre defini en droit.

2. ( a) Le present Accord ne vise pas a restreindre la capacitd de la Premi6re Nation de
Westbank de participer a tout autre processes qui peat titre institu6 pour la mise en
oeuvre du droit inherent al'autonomie gouvernementale par les premieres nations
A 1'echelle tribale rdgionale ou nationale..

b) Le Canada conserve le pouvoir discretionnaire de fixer ses criteres a 1'6gard des
parties avec lesquelles it negocie des accords d'autonomie gouvemementale.

3. Les mesures prsvues dans cet Accord traduisent une relation de gouvernement a
gouvemement entre les Parties dans le cadre de la Constitution du Canada, et en
reconnaissant que le droit inherent a1'autonomie gouvernementale est un droit ancestral
existant au lens de Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

4. ( a) Cet Accord ne constitue pas un traite et est sans prejudice A la conclusion de
traites en Colombie- Britannique.

b) A la date d'entrde en v gueur d'un traite conclu entre la Premi6re Nation de
Westbank, le Canada et la province, lorsque ce traite comprend des dispositions
relatives a la gouvemance, ce traite remplace le present Accord et sa loi de raise
en oeuvre.

5. Les Terres de Westbank sont des « terres rdservees pour les Indiens » au seas de Particle

91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 et soot des reserves raises de c6td par Sa
Majestd la Reine du chef du Canada A Pusage et au profit de la Premiere Nation de
Westbank.

6. Aucune disposition de cet Accord ou de la Legislation ne saurait etre interprWe comme
une disposition hmitant ou restreignant la position de rune ou l'autre des Parties A 1'dgard
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ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE
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des droits, du titre, des comp6tences ou int6r8ts ancestraux.

7. Aucune disposition du pr6sent Accord ou de la Ugislation ne saurait titre interpr6tde
comme une disposition abrogeant les droits ancestraux qui sont reconnus et confirm6s A
Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 ou comme une disposition d6rogeant A ces
droits.

8. Il est entendu qu'aucune disposition du pr6sent Accord ne saurait titre interpr6t6e comme
une disposition reconnaissant ou niant des droits ancestraux qui sont reconnus et
confirm6s A Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

9. Les Membres qui sont des citoyens canadiens ou des r6sidents permanents du Canada
conservent tous les droits et avantages des autres citoyens canadiens ou r6sidents
permanents du Canada quis'appliquent A eux de temps A autre.

10. La Premi&e Nation de Westbank ou ses Membres, ou tous deux, sont admissibles A
participer aux programmes f6d6raux destine's aux peoples autochtones et A en titer profit,
conform6ment aux crit&es ge'n6raux fixes de temps A autre, dans la mesure ou la
Prenii&e Nation de Westbank n'a pas assume la responsabilit6 relative A Foctroi de ces
avantages ou programmes.

11. La Prenii&e Nation de Westbank ou ses Membres, ou tous deux, ont droit aux droits
d6coulant des Lois f6d6rales quis'appliquent aux Indiens, aux bandes ou aux peoples
autochtones conform6ment aux crit&res g6n6raux pr6vus de temps A autre A ces loin.

12. La raise en oeuvre du prdsent Accord Waffecte pas la Nation Okanagan ou une autre
preini&e nation faisant partie de celle-ci en ce qui a trait A leur affirmation d'un droit
inhdrent A Fautonomie gouvemementale.

13. Les Parties conviennent de ce qui suit :

a) malgrd le prdsent Accord, 1'ensemble de la relation fiduciaire entre elles continue
A exister; et

b) au fur et A mesure que la Premi6re Nation de Westbank exerce ses pouvoirs et
comp6tences conform6ment A cet Accord, les obligations fiduciaires du Canada
envers la Premi6re Nation de Westbank seront fix6es par les r6gles de droit
r6gissant les relations fiduciaires.

14. Le prdsent Accord doit titre mis en oeuvre de bonne foi.

15. Aprils la Date d'Entr6e en Vigueur et sous r6serve du prdsent Accord, du plan de mise en
oeuvre et de Faccord de transfert financier, le Conseil fixera, la date A laquelle it exercera
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les competences qui lui restent en vertu du present Accord.

16. Afn d'appuyer la mise en oeuvre du present Accord, les Parties negocient un accord de
transfert financier et un plan de mise en oeuvre conform6ment aux dispositions des
parties XXV et XXVI

17. La responsabilit6 relative A la prestation des programmes et services federaux a l'endroit
de la Premiere Nation de Westbank et de ses Membres incombe au Canada jusqu'a ce que
la Premiere Nation de Westbank assume cette:responsabilite conformdment au present
Accord, a 1'accord de transfert financier, au plan de mise en oeuvre ou a d'autres accords
qu'elle a conclus avec le Canada, et sous reserve de ces derniers.

18. La Premiere Nation de Westbank et le Canada peuvent, de temps ; A autre, conclure des
accords en ce qui concerne les questions precises mentionnees dans le present Accord.
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IM '!V 11MVI

STATUT ET CAPACITP, JURIDI

19. En plus d'avoir la capacite d'adopter et de faire applquer la Loi de Westbank
conform6ment au present Accord, la Premiere Nation de Westbank est une entite
juridique ayt les droits, pouvoirs et privileges dune personne physique, ce qui
comprend la capacite:

a) de conclure des ententes et contrats avec toute personne et tout gouvemement ou
organsme;

b) d'acquerir, de detenir ou d'aliener des biers et les interets afferents a ceux -ci;

c) d'acquerir, de detenir ou d'aliener des legs et dons;

d) d'ester en justice;

e) de detenir, de depenser, d'investir ou d'emprunter des fonds et d'obtenir ou de
garantir le remboursement d'emprunts;

f) de creer, d'exploiter, de contribuer a, ou de traiter autrement aver des fiducies ou
d'agir a titre de fiduciaires;

g) d'etre nommee executrice, administratrice ou fiduciaire d'un domain et d'agir en'
cette qualite;

h) de poser d'autres actes accessoires a Pexercice de ses droits, pouvoirs et
privileges, mais ne comprend pas la capacite d'etre nommee tutrice et d'agir en
cette qualite.
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r

POUVOIRS DE GOUVERNER

20. La Premiere Nation de Westbank a la capacit6 juridique de se gouverner elle -meme
conform6ment au pr6sent Accord.

21. La Premiere Nation de Westbank agit par1'entremise du Conseil en ce qui a trait a
1'exercice de ses pouvoirs et1'accomplissement de ses devoirs et fonctions.

22. ( a) La Premiere Nation de Westbank peut adopter des lois ou faire toute autre chose
qui est n6cessairement accessoire aux comp6tences prdvus au present Accord ou
pour lui permettre d'exercer ses droits ou s'acquitter de ses responsabilit6s
conform6ment au pr6sent Accord.

b) La Loi de Westbank peat pr6voir 1a d6livrance de permis et de Iicences moyennant
la paiement de droits en ce qui a trait a toute question vis6e par la Loi de
Westbank.

23. 11 est entendu que les Parties reconnaissent que les comp6tences pr6vues au present
Accord ne visent pas a 6tablir de fagon definitive le droit inherent qui pent titre mis en
oeuvre a l'issue de n6gociations entre la Premiere Nation de Westbank et le Canada, ni a
6tablir de fagon definitive la faon dont le droit inh6rent A1'autonomie gouvemementale
pourrait titre d6fini ultimement en droit.

24. II est entendu que le gouvernement de la Premiere Nation de Westbank et ses institutions
sont consid6r6s comme des organismes publics aux fins des r6clamations de delits civils
torts ") formulees contre eux.

25. La Premiere Nation de Westbank peut conclure des ententes aver le Canada ou d'autres
gouvemements au Canada en ce qui concern les terres, les eaux, les ressources
renouvelables ou non, ou fair adjacents aux Terres de Westbank; ou la oil un interet de la
Premiere Nation de Westbank est ou pourrait titre touchd.

26. La Premiere Nation de Westbank peut, dans le cadre de 1'exercice des comp6tences
pr6vues dans le pr6sent Accord, adopter des lois concernant l'immunit6 personnelle
contre les poursuites en responsabilit6 civile des employes, des dirigeants ou dirigeants
6lus du gouvernement de la Premiere Nation de Westbank et ses institutions, a condition
que ces lois prevoient dgalement que le gouvernement de la Premiere Nation de
Westbank conserve, a titred'employeur, la responsabilit6 du fait d'autrui ( "vicarious
liability') pour les actes ou omissions de ses employes, dirigeants ou dirigeants dlus du
gouvernement de la Premiere Nation de Westbank vis6s parl'immunite.
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DE LA PREMIERE NATION DE WESTBANK

27. La Premiere Nation de Westbank pent conclure avec les gouvernements de tout palier au
Canada, y compris les entites ou les organismes gouvemementaux ou toute a tre entite,
groupe ou organisme national, regional ou local, des accords concemaut la prestation de
programmes et de services sur les Terres de Westbank.

28. La Premiere Nation de Westbank pent conclure des accords lui attribuant des pouvoirs, y
compris des pouvoirs legislat fs, par voie de delegation.'
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ACCORD TD'AUTONO IE GOUVERNEMENTALE

DE LA PREMIERE NATION DE WESTBANK

PARTIE V

APPLICATION DES LOIS

29. Les lois federales continuent de s'a pliquer a la Premiere Nation de Westbank, au
Conseil, aux Term de Westbank et aux Membres. En cas de conflit entre une Loi de
Westbank et une loi federale, la priorite est etablie conform6ment au present Accord.

30. En cas de conflit entre une loi federale et une Loi de Westbank, la loi fdddrale Pemporte
Bans la mesure du conflit, lorsque le sujet de la loi feddrale est un sujet sur lequel la
Premiere Nation de Westbank n'a aucune compdtence en vertu de cet Accord.

31. En cas de conflit entre une Loi de Westbank et une loi fdderale relative au maintien de la

paix, a l'ordre et au bon gouvernement du Canada, la loi fdderale 1'emporte daps la
mesure du conflit.

e Westbank t o Conseil i pour t to32. Le gouvernement de la PremiereNatzon d est ink e l Cons sent I es, po ou s

les questions relevant de leur pouvoir, par les dispositions de la Charte canadienne des
droits et libertes, en tenant dement compte de Particle 25 de la Charte qui prdvoit que le
fait que la Charte garantit certains droits et libertds ne porte pas atteinte aux droits ou
libertds - ancestraux, issus de traitds ou autres - des peuples autoehtones -du Canada, et les
droits et libertds garantis.par la Charte sont opposables en ce qui concerne le
gouvernement de la Premiere Nation de Westbank et le Conseil.

33. En cas de conflit entre, d'une part, le present Accord ou la Ldgislation, ou les deux, et
d'autre part, une autre loi fdddrale, le present Accord ou la Ldgislation, ou les deux,
1'emportent daps la mesure du conflit.

34. ( a) Sous rdserve de quelque -autre loi federale, toutes les lois provinciales ;
d'application gdnerale et en vigueur en Colombie- lBritannique sont aplicables
aux Membres, sauf dans la mesure ou ces lois sont en conflit avec le present
Accord, la Ldgislation ou quelque Loi de Westbank, et sauf dans la mesure ou ces
lois contiennent des dispositions sur toute question prdvue par cet Accord, la
Ldgislation ou Loi de Westbank.

b) Il est entendu que 1'aline'a 34 a) vise a produire sur les loin provinciales
d'application gdnerale le meme effet qu'a Particle 88 de la Loi sur les lndiens sur
ces leis provinciales d'application gdnerale.

35. Le fonctionnement du present Accord ne saurait limiter le pouvoir du Canada ou du
ministre de la DUe se nationale en ce qui a trait aux activitds lides a la ddfense nationale,
A la sdcuritd nationale et A la sdcurite publique.
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ACCORDD'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE
DE LA FREMI]ERE NATION DE WESTBANK

36. ( a) En regle g6ndrale, la Premiere Nation de Westbank prendra les mesures
necessaires pour que ses lois et ses actions soient conformes aux obligations
juridlques internationales du Canada.

b) Malgrd 1'aline'a 36a), la Premiere Nation de Westbank doit re tidier A toute Loi de
Westbank ou action de la Premiere Nation de Westbank qui aura dtd jugde
incompatible avec les obligations juridiques internationales du Canada par un
organ de surveillance d' un traits international ou tout autre tribunal competent.

37. En cas de conflit entre la legislation fdddrale concernant les especes en voie de
disparition, ou le poisson et les habitats du poisson, et la Loi de Westbank, la ldgislation
fdderale 1'e porte daps la mesure du conflit.

38. En cas de conflit entre la ldgislation feddrale qui enonce les obligations relatives A la
collecte des statistiques et aux rapports sur les ressources naturelles du Canada, et la Loi
de Westbank, la legislation f6d6rale Femporte dans la mesure du conflit.

39. 11 est entendu que les compdtences qui seront exercdes par le Conseil et qui sont prdvues
dans le prdsent Accord ne s'dtendent pas aux questions qui n'y sont pas spdcifiquement
traitdes, notamment

a le droit criminel, com ris rocddure en matila ere criminelle;O Y p p

b) la protection de la santd et de la sdcuritd de tous les Canadiens;

c) la proprietd intellectuelle relativement a tous les domaines relevant de la
compdtence fdddrale; et

d) la radiodif usion et les tdiecommunications.

40. Aucune disposition du prdsent Accord n'affecte l'application des prdrogatives et
immunitds de la Couronne.

41. En cas de conflit entre une disposition de la prdsente partie et toute autre disposition du
prdsent Accord, les dispositions de la prdsente partie 1'emportent dans la mesure du
conflit.
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ORGANISATION ET PROCEDURES DU GOUVERNEMENT

42. ll dolt y avoir une Constitution. La Constitution dolt -titre compatible avec le present
Accord,

43. La Constitution doit prevoir les questions suivantes:

a) que la Premiere Nation de Westbank doit agir par Pentremise du Conseil dans
1'exercice de ses competences conformement au present Accord;

b) 1'e1eetion democratique du Conseil par les Membres et des regles concernant sa
composition, le mandat et la destitution des Membres;

c) la gestion financiere interne et1'obligation de rendre compte aux Membres
conformement a la partie IX;

d) des regles regissant les confiits d'interets;

e) des proceduresd'adoption et de modification des loin de la Premiere Nation de
Westbank;

f) des mecanismes d'appel;

g) une procedure de modification de la Constitution;

h) des dispositions concernant la notification publique de la Loi de Westbank;

i) des regles regissant 1'appartenance a la Premiere Nation de Westbank
conformement a la partie VII;

j) des regles sur les terres conformement a la partie X;

k) des procedures xeferendaires; et

1) des dispositions concernant d'autres questions sur lesquelles la Premiere Nation
de Westbank a competence telle que prevue dans cet Accord, et que la Premiere
Nation de Westbank estime titre d'une importance suffisante pour titre incluses
dans la Constitution.
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ACCORDD'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE
DE LA PREMIERE NATION DE WESTBANK

44. ( a) Les dispositions de la Constitution dont it est fait mention A Particle 43 doivent
titre ratifides par la Premie're Nation de Westbank en m8me temps et de la mem̂e
fagon que le pr6sent Accord.

b) La Constitution ratifi6e conform6ment A la partie XXXII entre en vigueur A la
Date d'Entr6e en Vigueur.

45. ( a) A moins qu'il n'en soft prdvu autrement dans cet Accord, en cas de conflit entre
une disposition de is Constitution concernant une question pr6vue aux alin6as
43(a) A (k) et une loi f6d6rale, la Constitution Femporte dans la mesure du conflit.

b) En cas de conflit entre une disposition de la Constitution pr6vue confon A
1'alin6a 43(1) et une to f6d6rale, la disposition sur les conflits de lois qui
s'applique est celle du pr6sent Accord portant sur le sujet de la disposition de la
Constitution faisant lobjet du conflit.

46. Le chef et les conseillers de la Premi&eNation de Westbank en poste au moment de
1'entr6e en vigueur du pr6sent Accord doivent former le Conseil jysqu'A ce que des
Elections soient tenues conform6ment A la Constitution.

47. La Loi de Westbank pent pr6voir la creation de conseils administratifs, de tribunaux
administratifs, de commissions administratives ou d'autres organismes administratifs
pour 1'exercice de fonctions en vertu de la Loi de Westbank, notarnment le reglement de
questions ou la determination de droits en vertu de la Loi de Westbank, sauf en ce qui a
trait aux questions ou droits pour lesquels la Constitution exige un mode particulier de
solution.

Contr6le judiciaire

48. ( a) La loi de la Colombie-Britannique intitul6e Judicial Review Procedure Act
s'applique A la Premi&e Nation de Westbank.

b) Pour Papplication de la loi de la Colombie-Britannique intitul6e Judicial Review
Procedure Act, un "enactment" s'entend d'une Loi de Westbank.

c) Les demandes de contr6lejudiciaire sont portdes devant la Cour supr6me de la
Colombie-Britannique conform6ment A la loi de la Colombie•Britannique intitul6e
Judicial Review Procedure Act.

DeNgation

49. Toute comp6tence de la Premi&e Nation de Westbank peut titre d6lftude, en tout ou en
partie, conforradment A la Constitution et au pr6sent Accord, A un organisme tribal,
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regional ou national dtabli par les premieres nations, sous reserve des conditions
suivantes

a) i'organisme deldgataire agit en vertu d'un accord sur1'autonomie
gouvernementale conclu avec le Canada et mis en oeuvre, lequel accord prdvoit
1'exercice de cette competence; ou

b) une cour de justice reconnaita 'organs a d6l6gataire le droit d'exercer cette
competence.

50. Dans le cadre de 1'exercice de competences prevues au present Accord, la Premiere
Nation de Westbank peut ddldguer un pouvoir, autre qu'un pouvoir ldgislatif, a tout
conseil tribal ou organisme rdgional ou national dtabli par les premieres nations ou a toute
autre entitd juridique au Canada.

51. Toute ddldgation faite par la Premiere Nation de Westbank conformdment a Particle 49
ou 50 nest valide que si elle est constatde par un accord derit avec le deldgataire.

52. La Premiere Nation de Westbank peut ddldguer n'importe lequel de ses pouvoirs, autre
que ses pouvoirs ldgislatifs et ses pouvoirs portant sur des questions pour lesquelles la
Constitution exige un mode particulier de solution, a un departen ent, une institution, une
agence ou un fonctionnaire de la Premiere Nation de Westbank.

Gouvernance

53. Si la Premiere Nation de Westbank conclut avec d'autres premieres nations des
arrangements portant sur la gouvernance dtablissant un autre palier de gouvernement de
premiere nation, la Premiere Nation de Westbank examinera avec le Canada et 1'autre
palier de gouvernement les fonctions de son gouvernement qui devraient rester a sa
charge, les fonctions qui devraient titre transferdes a Pautre palier de gouvernement et les
modifications a apporter au present Accord, a l'accord de transfert financier et au plan de
raise en oeuvre afin d'assurer le fonctionnement stable et efficace des deux paliers de
gouvernement.

representation des non -ebres

54. ( a) La Loi de Westbank doit prdvoir des m6canismes permettant aux non - Membres
qui vivent sur les Terres de Westbank ou qui ont un intdret sur les Terres de
Westbank de contribuer aux projets de Loi de Westbank et aux modifications
ldgislatives a la Loi de Westbank qui les touchent directement et de fagon
importance.
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b) La Premiere Nation de Westbank doit edicter la Loi de Westbank qui etablit les
meeanismes exigds par 1'alin6a 54a) avant que le Conseil ddicte toute autre
nouvelle Loi de Westbank apres la Date d'Entree en Vigueur ou dans les 30 jours
suivant la Date d'Entree en Vigueur, selon la premiere eventualite.

c) La Loi de Westbank edictee afin de remplir les obligations mentionnees a i'alinea'
54(a) ne peut etre modifide ou remplacee qu'avec le co sentement des non
Membres vivant sur les Terres de Westbank ou avant un interet sur les Terres de
Westbank.

d) La Loi de Westbank edictee afin de remplir les obligations mentionnees a Palinda
54(a) doit prevoir le processus par lequel le consentement des non - Membres est
obtenu pour les fns mentionndes a 1'alinda 54(c).

Obligation de rendre compte

55. Les normes portant sur1'obligation de rendre compte en matiere financiere de la Premiere
Nation le Westbank sont au moins comparables a celles des autres gouvernements
publics qui fournissent des services publics similaires.

Loi sur les Indiens, Loi sur le pitrole et k gaz des terres indiennes, Loi sur la gestion des
terres des premieres nations

56. Sauf comme dnonce dans cet Accord, la Loi sur les Indiens ne s'applique plus a la
Premiere Nation de Westbank, au Conseil, aux Membres et aux Terres de Westbank. I

57. La Loi sur le pitrole et le gaz des terres indiennes et ses reglements d'application ne
s'appliquent plus a la Premiere Nation de Westbank, au Conseil, aux Membres et aux
Terres de Westbank.

58. ( a) A la Date d'Entree en Vigueur,l'Accord -cadre relatif a la gestion des terres des "
premieres nations et la Loi sur la gestion des terres des premieres nations ne
s'appliquent plus a la Premiere Nation de Westbank, au Conseil, aux Membres et
aux Terres de Westbank.

b) Tout int&& sur les Terres de Westbank approuve, crdd, attribue ou toute action
entreprise conformement a la Loi sur la gestion des terres des premieres nations
et existant a la Dated'Entrde en Vigueur sont maintenus en vigueur ainsi que les
modalltds et conditions dont it est assorts.

c) Toute loi edictee par la Premiere Nation de Westbank conformement a la Loi sur
la gestion des terres des premieres nations est rdputee etre en vgueur a titre de
Loi de Westbank.
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ACCORDD'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALIE
DE LA PREMIERE NATION DE WEST$ANK

d) Si la Loi sur la gouvernance des premieres nations remit la sanction royale, la Loi
sur la gouvernance des premieres nations nes'appiquera plus a la Premiere
Nation de Westbank, au Conseil, aux Membres et aux Terres de Westbank a la'
Date d'Entr6e en Vigueur.

59. Les reglements administratifs de la Premi6re Nation de Westbank edictes en vertu de la
Loi sur les Indiens stint reput6s titre en vigueur a titre de Loi de Westbank Bans la mesure
oii la Premiere Nation de Westbank a comp6tenee sur le sujet vise par ces reglements
administratifs en vertu du present Accord.

60. Il est entendu, en ce qui concern les reglements administratifs 6dictes par la Premiere
Nation de Westbank en vertu des dispositions de is Loi sur les Indiens qui continuent de
s'appliquer, que ces reglements administratifs tel que modifies de temps a autre
demeurent en vigueur.

Avis an Canada an sujet de la Loi de Westbank

61, Apres la promulgation de la premiere Loi de Westbank conform6ment a chacune des
parties V1I a XXIII, la Premi6re Nation de Westbank avise le Canada au moins 60 jours
avant 1'entr6e en vigueur de cette premi6re loi pour chacune des parties VII a XXIII.

62. La Premi6re Nation le Westbank remet au Canada des exemplaires de la Loi de
Westbank a des finsd'information interne du Canada.

63. Aucune Loi de Westbank ne peut titre jug6e nulle, invalide ou inapplicable et la
responsabilit6 d'une personne selon une loi de Westbank ne peut .titre modifiee en raison
uniquement d'un vice de forme ou d'un manquement aux articles 61 et 62.

Registre public de Westbank

64. La Loi de Westbank doit titre ecrite et le public doit y avoir acces.

65. La Premiere Nation de Westbank doit tenir un registre public de la Premiere Nation de
Westbank de 1'enseble de la Loi de Westbank.

I

66. Des la promulgation d'une Loi de Westbank l'original de la loi est d6pos6 au registre
public de la Premiere Nation de Westbank de la Loi. de Westbank.

Validite de la Loi de Westbank

67. La Loi sur les textes reglementaires nes'applique pas a la Loi de Westbank.

68. Une Loi de Westbank edict6e apres la Date d'Entree en Vigueur entre en vigueur d6s le
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commencement du jour suivant sa promulgation ou a la date ult6rieure qui y est prevue.

69. Dans toute instance, la copie d'une Loi de Westbank qui semble titre une copie certifies
conforme par un fonctionnaire du gouvernement de la Premiere Nation de Westbank
constitue une preuve de sa promulgation a la date indiquee dans la Loi de Westbank, sans
qu'il snit necessaire de faire la preuve de la signature de ce fonetionnaire ou de son
caractere officiel.
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ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE

DE LA PREMIERE NATION DE WESTBANK

PARTIE VII

APPA TE ANCE .AA LA PREMItRE NATION DE WESTBANK

70. La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait _Al'appartenance a la
Premiere Nation de Westbank.

71. L'appartenance A la Premiere Nation de Westbank ne vise pas A conferer ou a refuser des
droits d'entree au Canada ou A accorder la citoyennete canadienne.

72. Les reglesd'appartenance prevues dans la Constitution et les Lois de Westbank en ce qui
a trait al'appartenance ne peuvent priver quiconque avait droit avant la Date d'Entree en
Vigueur a ce que son nom soft consign dans la liste de bande, tel que define dans la Loi
sur les Indiens, pour la Premiere Nation de Westbank, du droit d'etre un Membre en
raison uniquement d'une situation existant ou dune action prise anterieurement A la Date
d'Entree en Vigueur.

73. Tous les Membres qui ont le droit d'etre inscrits A titre d'Indien en vertu de la Loi sur les
Indiens continuent d'avoir le droit d'etre inscrits A titre d'lndien en vertu de la Loi sur les
Indiens:

74. Le present Accordn'empeche pas la Premiere Nation de Westbank de depoyer tous les
efforts voulus pour etablir un processus par lequel tour les Membres qui ne sont pas
inscrits A titred'Indienauront le droit de 1'etre en vertu de la Loi sur les Indiens.

75. Aucun membre dune autre bande oupremiere nation au Canada ne peut etre, en meme
temps, un Membre.

76. La Constitution doit enoncer une procedure permettant une revision des decisions prises
en application de la Constitution.

77. A moins qu'il Wen >soit prevu autrement dans cet Accord, en cas de conflit entre une Loi
de Westbank en ce qui a trait A1'appartenance et une loi federale la Loi de Westbank
l'emporte Bans la mesure du conflit.
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TESTAMENTS ET BIENS

78. ( a) La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait aux testaments et
biens des Membres qui ont leur residence ordinaire sur les Terres de Westbank et
qui sont des Indiens au sens de la Loi sur les Indiens.

b) Il est entendu que la mention des biens dans la presente partie renvoie aux biens
des personnes deeddees, des personnes Mentalement Incapables et des mineurs.

79. ( a) Jusqu'a l'entree en vigueur de la premiere Loi de Westbank edictee en vertu de la
competence decrite dans la presente partie, les definitions des mots et expressions

enfant >>, « biers» et « Indien mentalement incapable >> prevues aI'article 2 aux
articles 43 a 48, aux paragraphes 50(1) a 50(3) et aux articles 51 a 52.5 de la Loi
sur les Indiens continuent de s'appliquer.

b) Jusqu'al'entree en vigueur de toute Loi de Westbank edictee en vertu de la
competence decrite dans la presente partie, Particle 42 de la Loi sur les Indiens et
ses reglements d'application continuent as'appliquer dans la mesure de tout
conflit avec une Loi de Westbank edictee en vertu d'autres competences prevues
dans cet Accord.

c) Malgrd Particle 78 et 1'alinea 79a), les testaments et les biens sous administration
avant 1'exercice de la competence par la Premiere Nation de Westbank en vertu de
la presente partie continuent d'etre administres conformement aux dispositions de
la Loi sur les Indiens.

d) Il est entendu que les testaments et les biens des personnes qui decedent apres
1'entr6e en vigueur dune Loi de Westbank en vertu de 1'alinea 78a) sont
administrds conformement a la Loi de Westbank.

80. La competence mentionnde a 1'alinda 78a) nes'applique pas aux immeubles situds a
1'extdrieur des Terres de Westbank.

81 A moins qu'il n'en snit prdvu autrement dans cet Accord, en cas de conflit entre une Loi
de Westbank en ce qui a trait aux testaments et aux biens et une loi federale, la Loi de
Westbank Pemporte dans la mesure du conflit.
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ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMIENTALE

DE LA PREMItRE NATION DE WESTBANK

PARTIE IX

GESTION FINANCIfERE

82. La Premiere Nation de Westbank a comp6tence en ce qui a trait a sa gestion'financiere
interne:

83. Les sommes d'argent que la Premiere Nation de Westbank recueille, au moyen de
l'impot, des droits, des permis ou d'autres moyens sent ad inistrees conform6ment a la

Constitution et aux Lois de Westbank en ce qui a trait a la gestion financiere interne et,
dans le cas des sommes d6coulant de 1'accord de transfert financier, conformdment aux
dispositions de celui -ci.

84. Sans restreindre la portee de ce qui precede, la Premiere Nation de Westbank peut

a) recevoir des sommes d'argent des gouvernements f6ddral ou provinciaux ou
d'autres organismes;

b) depenser, investir, coder ou engager les sommes d'argent reques;

c) emprunter des sommes d'argent, notamment par 1'dmission de bons du trdsor, de
ddbentures temporaires, de billets a ordre ou d'autres obligations semblables; et

d) exercer les autres functions qui peuvent titre ndcessaires de temps a autre en
matiere de gestion etd'administration financieres.

85. 11 est entendu que les obligations financieres prises en charge par la Premiere Nation de
Westbank en vertu du present Accord n'engagent nullement la responsabilitd du Canada.

86. A moins qu'il Wen soit prevu autrement daps cet Accord, en cas de conflit entre une Loi
de Westbank en ce qui a trait aux procedures de gestion financi6re interne de la Premiere
Nation de Westbank et une loi fdddrale, la Loi de Westbank 1'eporte dans la mesure du ,
conflit.
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DE LA PREMItRE NATION DE WESTBANK

TERRES DE WEST BANK ET GESTION DES TERRES

Titre et intirits sur les Terres de Westbank

87. Le titre sur toutes les Terres de Westbank demeure d6tenu au nom de Sa Majestd La
Reine du chef du Canada, A Pusage et au profit de la Premi&e Nation de Westbank.

88. Sous reserve des articles 90 et 91, les Licences et int6r&s sur les Terres de Westbank qui
sont approuv6s, crd6s, attribudes ou dmis en vertu de la Loi sur les Indiens et qui existent
A la Date dEntrde en Vigueur sont maintenus, en vigueur ainsi que les modalit6s et
conditions dont ils sont assortis.

89. Sous reserve du prdsent Accord, la Premi&e Nation de Westbank a les droits, pouvoirs,
responsabilit6s et privileges d'un propri6taire en ce qui a trait aux Terres de Westbank et
peut accorder des Licences et int6rats sur les Terres de Westbank.

90. A la Date d'Entrde en Vigueur, les droits et obligations du Canada en qualit6 de
conc6dant A 1'6gard des Licences et des int6r6ts sur les Terres de Westbank sont transf6r6s
d la Premi&e Nation de Westbank.

91. Les intdr&s sur les Terres de Westbank qui sont d6tenus A la Date d'Entr6e en Vigueur
par des Membres en vertu des attributions d6coulant du paragraphe 20(l) de la Loi sur les
Indiens sont assujettis aux dispositions de la Loi de Westbank r6gissant les int6r8ts sur les
Terres de Westbank et le partage des recettes d6coulant des ressources naturelles.

Echange de terres

92. Sous r6serve des articles 111 A 131, les Terres de Westbank ne peuvent titre ali6n6es, sauf
pour des 6changes de terres qui ont lieu dans les circonstances suivantes:

a) la Premi&re Nation de Westbank regoit des terres d'une superficie ou d'une valeur
sup6rieure ou 6quivalente en 6change en tenant compte de tous ses intdr8ts;

b) le Canada est dispos6 A mettre de c6td les terres reques en dchange A titre de
reserve, au sens de la. Loi sur les Indiens, et ii titre de terres r6serv6es pour les
Indiens au sens de Particle 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867;

c) le Conseil a enti6rement divulgud A ses Membres toutes les circonstances qui
entourent I'dchange. Au moins trois assembldes communautaires sont tenues
concemant les transactions envisagdes; et
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ACCORD D'AUTONO IE GOUVERNE ENTALE

DE LA PREMItRE NATION DE WESTBANK

d) 1'dchange a ete approuvd par les Membres conformement a un processus
d'approbation A titre prevu A la Constitution A cette fin.

93. ( a) Si les criteres prevus a Particle 92 sont respectes, la Premiere Nation de Westbank
peut executer une autorisation indiquant au Canadad'echanger le titre sur les
terres.

b) Des qu'il regoit Pautorisation mentionnee Al'alinea (a) qui precede, le Canada
prend les mesures necessaires pour transferer et acqudrir les titres pertnents sur
les tires conforrnement

i) al'autorisation,

ii) aux modalit6s et conditions de 1'echange; et
iii) aux exigences procedurales applicables aux acquisitions et alienations des

terres de la Couronne fdderale

94. La Premiere Nation de Westbank a la responsabilite de determiner si les criteres enonces
A Particle 92 ant etd respectes. La decision de la Premiere Nation de Westbank est
definitive et le Canada pent la considerer comme telle.

95. ll est entendu que les terres alienees conformement aux articles 92 et 93 ne font plus
partie des « terres reservees pour les lndiens » au sens de 1' article. 91(24) de la Loi
constitutionnelle de 1867.

Registre

96. ( a) La Premiere Nation de Westbank a competence pour etablir un registre foncier A
1'egard des Terres de Westbank Tout registre des Terres de Westbank cree par la
Premiere Nation de Westbank dolt titre au moans equivalent a celul qui est
mentionne au sous- alinda 96b)(i) et existant avant 1'exercce de cette competence.

b) Jusqu'A ce que la Premiere Nation de Westbank exerce sa competence pour etablir
un registre fancier, les interets sur les Terres de Westbank doivent titre inscrits:

i) dans un registre qui sera appeld Registre des Terres de Westbank et que le
Canada etablira pourl'inscripton des interets sur les Terres de Westbank,
lequel registre sera administrd, sous reserve du sous- alinea 96b)(ii), de la
meme faeon que le Registre des terres de reserve etabli en vertu de la Loi
sur les lndiens; ou

ii) dans un autre systeme d'enreg strement mis sur pied pour 1'inscription des
interets sur les Terres de Westbank en vertu dun accord entre la Premiere
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Nation de Westbank et le Canada.

c) Si un autre systemed'enregistrement a ete mis sur pied en vertu du sous- alinea
96b)(ii), le Registre des Terres de Westbank mentionne au sous- alinea 96b)(i) ne
sera plus utilise pour1'inscription des interets sur les Terres de Westbank.

97. L'un ou 1'autre des Registres des Terres de Westbank mentionnes a1'alinea 96b) doit
permettre 1'inscr ption des interets dont Penregistrement n'est pas permis de fagon
specifique Bans la Loi sur les Indiens, conformement aux criteres ou aux procedures
convenus entre le Canada et la Premiere Nation de Westbank.

98. Le traitement des documents a lieu a un bureaud'enregistrement de la Premiere Nation de
Westbank. Une fois traWs, les documents or ginaux concernant les transactions qui ont
une incidence sur les interets sur les Terres de Westbank sont achemines au Registre des
Terres de Westbank ou a son successeur mentionne au sous- alinea 96b)(ii) pour y titre
inscrits jusqu'a ce que la Premiere Nation de Westbank exerce sa competence en vertu de
1'alinea 96a) afin d'etablir un registre foncier.

99. Les interets sur les Terres de Westbank qui existent a la Date d'Entree en Vigueur stint
reconnus et inscrits au Registre des Terres de Westbank ou a son successeur mentionne
au sous- alinea 96b)(ii).

100. Jusqu'a1'entree en vigueur de la Loi de Westbank edictee en vertu de la competence
decrite al'alineas 96a), Particle 21 de la Loi sur les Indiens continue des'appliquer.

101. ; Jusqu'a 1'entree en vigueur de la premi6re Loi de Westbank edictee en vertu de 1'alinea
96a), toute amelioration apportee au Registre des terres de reserve administre en vertu de
la Loi sur les Indienss'applique au Registre des Teases de Westbank.

Terres de reserve suppleentaires

102. Sous reserve de la politique du Canada sur les ajouts aux reserves, telle que modifiee de
temps a autre, les terres acquises par la Premiere Nation de Westbank peuvent titre
transferees au Canada pour titre mises de cote en tant que terres reservees pour les Indiens
en vertu de Particle 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 et a titre de reserves a
1'usage et au profit de la Premiere Nation de Westbank au sens de la Loi sur les Indiens.

La governance des Terres de Westbank

103. La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait a la gestion, a
1'adm nistration, au gouvemement, au controle, a la reglementat on, it1'utilisation et a la
protection des Terres de Westbank. Cette competence comprend aussi la competence sur
1'estran et le lit des plans d'eau, lorsque ces endroits font partie des Terres de Westbank,
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mail ne comprend pas les Min6raux qui sont vises a la partie X1I. La competence prevue
au present article comprend

a) la creation d'interets sur les Terres de Westbank;

b) les procedures de transfert ou d'ali6nation des interets sur les Terres de Westbank;

c) les procedures conformes a la Constitution en ce qui a trait a la creation de
charges grevant les interets sur les Terres de Westbank, y compris les regles
touchant Pexemption prdvue a Particle 89 de la Loi sur les Indiensy

d) 1'expropriation des intdrets sur les Terres de Westbank Bans un But
Communautaire, conformdment a Particle 105;

e) le traitement des intdrets sur les Terres de Westbank en eas d'6ehec du mariage,
conform6ment a Particle 108;

f) le nonage etl'amenagement du territore;

g) Putilisation, la construction, l'cntretien, la reparation et la d6molition des
bdtiments et autres structures;

h) Pacces aux Terres de Westbank, sous reserve des articles 106 et 107;

i) 1'entr6e sans droit ni autorisation, sur les Terres de Westbank et

0) la residence sur les Terres de Westbank.

104. La Premi6re Nation de Westbank peut faire effectuer des arpentages des Terres de
Westbank conformement A la Loi sur t arpentage des terres du Canada et a la Loi sur les
arpenteurs des terres du Canada.

Expropriation dans un But C uom nautaire

105. La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait ;A1'expropriation des
interets sur les Terres de Westbank daps un But CommunauWre sous r6serve des
principes suivants

a) la Premi6re Nation de Westbank doit fournir une indemnit6 Equitable "au titulaire
de 1'interet et doit prdvoir un m6canisme de r6glement des differends relatifs a
1'indenuiM qu'elle verse; et

b) les intdrets sur les Terres de Westbank suivants ne sont pas assujettis aux
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expropriations de Westbank

i) les interets obtenus en vertu de Particle 35 de la Lai sur les Indiens; et

ii) les interets sur les Terres de Westbank du Canada.

Acces

106. L'exercice de la competence de la Premiere Nation de Westbank en ce qui a trait a 1'acc6s
aux Terres de Westbankn'empeche pas les personnel possedant des droits ou des interets
sur les Terres de Westbank d'avoir acces aux terres qui sont liees a ces droits ou interets.

107. ( a) Les personnes qui agissent a titre officiel en vertu d'un pouvoir legitime ont -acces
aux Terres de Westbank. Cet acces est gratuit sous reserve des mesures prises en
vertu d'un pouvor legitime en la mati6re. Ces personnes doivent respecter la Loi
de Westbank edictee conformement a l'aiinea 103h) lorsque le respect de cette loi
n'entrave pas indument 1'exercice de leurs functions. Sous reserve de l'alinea
107(b) et lorsqu'il est raisonnable de le faire, le Canada donne un preavis de
Pexercice de ce droit d'acces au Conseil.

b) Les agents de la paix, les enqueteurs federaux et les agents d'application de la loi
exergant des devoirs en vertu des lois du Canada, n'ont pas a fournir un preavis tel
que mentionne a Palinea 107(a).

Tratement des interets sur les Terres de Westbank en cas d'ecec du mariage

108.. (a) La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait au traitement des
interets sur les Terres de Westbank en cas d'echec du mariage touehant au moins
un Membre et doit edicter, dans les douze mois suivant la Date d'Entree en
Vigueur, une loi enongant les regles et procedures applicables, lors de 1'echec du
mariage, al'utilisation, al'occupation et a la possession des Terres de Westbank
ainsi qu'a la repartition des interets sur ces terres.

b) I1 est entendu que la loi mentionnee a 1'alinea 108x) ne peut creer aucune forme
de discrimination fondee sur le sexe, mail peut etablir une distinction entre les
Mebres et les non - Membres pour la determination du type d'interet sur les
Terres de Westbank qu'un individu peut detenir.

c) Tout differend entre le Canada et la Premiere Nation de Westbank a 1'egard du
present article est assujetti a1'arbitrage conformeent aux regles enoncees a
Iarticle 271.
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Procedures de transfert par devolution successorale

109. ( a) La Constitution doit comprendre des procedures quis'appliquent au transfert de
tout interet sur les Terres de Westbank par devolution suecessorale.

b) Il est entendu que les procedures de la Constitution mentionnees al'alinea 109(x)
ne constituent pas un exercice de competence prevu A la partie V11I.

Priorite des lois sur les terres et la gestion des terres

110. A moins qu'il n'en snit prevu autrement Bans le present Accord, en cas de conflit entre
une Lai de Westbank en ce qui a trait aux Terres de Westbank et a la gestion de terres et
une loi federale, la Loi de Westbank 1'emporte dans la mesure du conflit.

Expropriation federale

111. Les Parties declarent qu'il est vital de maintenir la superficie etl'integrite des Terres de
Westbank et conviennent, par consequent, du'principe general selon lequel les Terres de
Westbank ne seront pas expropriees.

112. Malgr6 le principe general allant a1'encontre -de1'expropriation, les interets sur les Terres
de Westbank peuvent faire l'objet d'une expropriation conforrneent a la legislation
federale, pourvu que les deux conditions suivantes soient reunies

a) le consentement du gouverneur en Conseil soit obtenu; et;

b) Pexpropriation snit effectuee pour le benefice d'un ministere ou d'un organisme
du gouvernement federal ou d'une autre entite tel que decrit daps la legislation.

113. Le gouverneur en conseil ne donne son agrement a1'expropriation d'interets sur les
Terres de Westbank que si1'expropriaton est justifiable conformement a Particle 114 et
necessaire a des fins d'interet public national relevant de la competence federale.

114. Le gouverneur en conseil ne consent A une expropriation que s'il est convaincu a

a) que des solutions de rechange autres que1'expropration ont ete envisagees et ne
peuvent raisonnablement titre appliquees;

b) qu'il n'y a pas d'autres terres que les Terres de Westbank qui soient
raisonnablement dsponibles;

c) que des efforts valables ont ete deployes en vue de proeeder A1'acquisition des
interets par convention avec la Premiere Nation de Westbank;
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d) que l'int6r8t expropri6 vise la plus petite superficie qui soft
raisonnablement n6cessaire et que la dur6e de1'expropriation est la plus
courte qui pulse titre raisonnablement exig6e; et

e) que les renseignements pertinents quant A Pexpropriation ont W communiqu6s A
la Premi6re Nation de Westbank.

115. Avant que le gouverneur en conseil autorise par d6cret 1'expropriation des Terres de
Westbank, le Canada publie un rapport exposant les motifs qui justifient1'expropriation
et les mesures prises en satisfaction de la proeddured'expropriation dnonc6e dans cette
partie et remet une copie du rapport A la Premi6re Nation de Westbank.

116. Si la Premi&eNation de Westbanks'oppose A une expropriation propos6e, elle pent, dans
les 60 jours suivant la reception d'une copie du rapport mentionn6 A Particle 115,
soumettre la. question A un m6diateur en vertu de la. partie XXX.

117. Le d6cret par lequel le gouverneur en conseil consent A1'expropriation ne peut 6tre pris
avant :

a) 1'expiration du d6lai de 60 j ours mentionn6 A Particle 116; ou

b) la date de la communication de I'avis ou de la recommandation du m6diateur, si la

Premi&e Nation de Westbank a soumis 1'expropriation propos6e A un m6diateur
conform6ment A Particle 116.

Indemnisation par le Canada

118. Si un int&& sur les Terres de Westbank est expropri6 en vertu des articles 111 A 117,
l'indemnitd suivante est vers6e A la Premi&e Nation de Westbank

a) une terre; et

b) toute autre indemnit6 additionnelle n6cessaire pour atteindre Ilindemnit6 totale
d6termin6e en vertu de Particle 120.

119. La terre offerte, A la Premi6re Nation de Westbank A titre dindemnit6 peat avoir une
superficie inf6rieure A celle de la terre oii un int6r6t a W exproprie uniquement si la
superficie totale des terres faisant partie des Terres de Westbank nest pas infdrieure,
apr6s Pexpropriation, A celle A laquelle elle s'dtablissait A is Date d'Entrde en Vigueur.

120. L'indemnitd totale est calculde compte tenu. des 616ments suivants:

a) la valeur marchande des int6r6ts expropri6s ou des terres vis6es par
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Pexpropriation;

b) la valeur de remplacement de toute amdlioration apportee:

c) les partes et; les depenses attribuables aux troubles de jouic
de Pexpropriation

d) la diminution de valeur des interets sur les Terres de West

r

ICI

a ces terres;

ance de'coulant

ank non exproprds;

Vic} qua iupul uu- sbivua nutbtums uc t; exprupnuuun sur is valeur culturetle ou €owe autre

valeur particuliere pour la Premiere Nation de Westbank, de ces terres; et

f) la valeur de tout avantage dconomique particulier Tide al'occupation ou a
i'utilisation des terres, dans la mesure oil cette valeur nest pas par ailleurs visde
parl'indemnitd.

121. Si le Canada ou 1'entit6 visde a l'alinda 112b), et la Premiere Nation de Westbank ne
peuvent s'entendre sur la valeur et la nature del'indemnitd, Pune ou i'autre des parties
pourront soumettre le differend concernant l'indemnitd a1'arbitrage obligatoire en vertu
de la partie XXX, sauf daps le cas dune expropriation en vertu de la Loi surl'Office
national de 1'energie.

122. Dans le cas d'une expropriation en vertu de la Loi sur l'O . fffice national de 1'energie,

a) les diffdrends au sujet del'indemnitd sons soumis a un office, un comitd, une
commission ou un autre organisme autorisd par la .Loi sur l'Ofce national de
l'energie a regler les differends en matiered'expropriation,

b) au moins un repre'sentant de la Premiere Nation de Wcstbank doit sieger a
l'organisme mentionnd a 1'alinda 122x), et

c) les personnes dei'organisme mentionne a 1'alinda 122x) doivent avoir des
connaissances et de 1'experience au sujet des criteres dnoncds a Particle 120:

123. Le recouvrement de toute rdclamation ou la rdalisation de toute charge relativement aux
intdrets exproprids ne peuvent titre poursuivis que jusqu'a concurrence du montant de
l'indemnitd a payer a la personae ou a 1'entit6 dont 1'int6ret est expropne.

124. L'indemnitd porte intdret, a compter de la date de prise d'effet de. l'expropriation, au
meme taux avant jugement applicable devant la Cour Supreme de Colombie Britannique.
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b) la terre derneure assujettie A la Loi de Westbank qui est par ailleurs applicable,
sauf dans la mesure ou elle est incompatible avec 1'expropriation; et

c) la Prerni&e Nation de Westbank peut continuer A utiliser et A occuper la
terre, sauf dans la mesure ofi Futilisation ou Foccupation sont
incompatibles avec1'expropriation.

126. Les terres de remplacement que la Premi6re Nation de Westbank accepte du Canada
comme indemnitd partielle deviennent des Terres de Westbank et le Canada les met de
c6td A titre de r6serve, au sens que donne A ce terme la Loi sur les Indiens, et A titre de
terres rdserv6es pour les Indiens en vertu. de Particle 91(24) de la Loi constitutionnelle de
1867.

Riversion de Pint6ret sur les Terres de Westbank

127. Dans les cas ou Fintdret sur les Terres de Westbank expropnie' ne porte pas sur la totalit6
des intdrets de la Premi6re Nation de Westbank sur la parcelle de Terres de Westbank en
question et nest plus n6cessaire au Canada ou A Fentit6 mentionn6e A I'alin6a 112b) aux
fins pour lesquelles it a 6t6 expropri6, l'int6r8t sur la terre sera restitu6 A la Premi6re
Nation de Westbank.

129. Lorsqu'un intdr8t sur les Terres de Westbank a W expropri6, mais West plus n6cessaire
au Canada ou A Fentitd mentionn6e dans la 16gislation f6d6rale aux fins pour lesquelles it
a dtd exproprid, la terre est restitu6e A la Premi6re Nation de Westbank aux modalitds
n6goci6es entre celle-ci et le Canada et, le cas 6ch6ant, Fentit6 mentionn6e A la l6gislation
fdddrale.

130. Si la PremWe Nation de Westbank et le Canada et, le cas dchdant, Fentitd mentionnde

dans la Idgislation f6d6rale ne peuvent s'entendre sur les modalit6s et conditions de la
restitution, l'une ou I'autre des Parties peut sournettre le diff6rend A Varbitrage en vertu.
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de la partie XXX.

131. Le min sire responsable du min serre ou de1'organisme qui procede A1'expropriation
peat, sans le consentement du gouverneur en Conseil, decider que la terre nest plus
necessaire et determiner la faond'alidner les ameliorations done elle a faitl'objet.

Application de la Lvi sr 1expropriation

132. Les dispositions de la Loi sur1'expropriation du Canada quis'appliquent A une
expropriation des Terres de Westbank par le Canada continuent de s'appliquer, sauf si
elles sont incompatibles aver le present Accord.
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PARTIE XI

PROP TAI ET LOCATAIRE

133. La Premi6re Nation de Westbank a comp6tence en ce qui a trait aux questions concernant
les proprietaires et locataires relativement aux Terres de Westbank et aux locaux sur les
Terres de Westbank. Ceci inclut la comp6tence en ce qui a trait aux locaux rdsidentiels et
commerciaux, aux pares de maisons prifabriqu6es ("manufactured homes ") et aux terres

agricoles, y compris les questions concernant:

a) les recours en cas de manquement aux accords;

b) les procddures relatives d Faugmentation du Toyer;

c) les clauses relatives aux avis;

d) la r6siliation et la reprise de possession;

e) les procddures relatives A Finstallation de maisons prdfabriqudes ("manufactured
homes ");

f) le respect des codes de sant6 et s6curit6;

g) le r6glement des diffdrends et les m6canismes d'appel;

h) les procddures relatives A la modification d'accords; et

i) les exigences relatives A la cr6ation d'accords.

134. A moins qu'il Wen snit pr6vu autrement dans le pr6sent Accord, en cas de conflit entre
une Loi de Westbank sur les questions concernant les propridtaires et les locataires et une
loi f6d6rale, la Loi de Westbank Femporte dans la mesure du conflit.
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PARTIE XII

GESTION DES RESSOURCES

Ressources renouvelables

135. La Premiere Nation de Westbank a comp6tence en ce qua a trait aux ressources
renouvelables situ6es sur, sous ou au- dessus des Terres de Westbank, ycompris la
protection, la conservation, la gestion, la mise en valeur et 1'alidnation desdites
ressources, a1'exception de 1'eau qui est vis6e a Particle 136; cette comp6tence
comprend;

a) la preservation et la gestion de la faun, y compris le gibier, les oiseaux et
les animaux a fourrure, et leer habitat naturel;

b) la chasse et le trappage de la faune; et

c) la preservation et la gestion des ressources forestieres, y compris
Pam6lioration des forets et1'intervention phytosanitaire;

mais ne comprend pas le poisson et 1'habitat du poisson.

136. Dans la mesure oiu.la Premiere Nation de Westbank a des droits sur l'eau qui sont
reconnus par la l6gislation f6derale ou provinciale ou par 1'effet de la loi, le Conseil a'
competence pour g6rer et r6glementer l'utilisation de 1'eau.

137. Si Tune ou l'autre des Parties ont des pr6occupations en ce qui concerne la conservation
des oiseaux migrateurs, la Premiere Nation de Westbank et le Canada collaboreront pour
Etablir des arrangements de cogestion satisfasants, si n6cessaire, aft de traiter de ces
pr6occupations.

Ressources non renouvelables

138. La Premiere; Nation de Westbank a comp6tence sur les Terres de Westbank en ce qui a
trait aux ressources non renouvelables, y compris

i

a) le p6trole, les schistes bitumineux et le gaz; et

b le gravier, 1'argile le sable la terre la pierre, la tourbe le charbon le bitume la
pierce calcaire, le marbre, le gypse, la cendre, la mame, toute Pierre de
construction extrate a des fins de construction ou tout Element faisant partie de la
surface cultivable des Terres de Westbank;
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mais ne comprend pas les Mineral x et ne comprend pas Pextraction, le raffinement et la
imanutention de l'uranium.

139. Sans restreindre la portee de Particle 138, la competence mentionn6e a Particle 138
comprend le pouvoir de legiferer en ce qui a trait aux ressources non renouvelables
dnumdrees audit article concemant notarnmentr

a) la gestion, l'exploration, l'exploitat on, la mice en valeur et1'alidnation de ces
ressources;

b) la delivrance de permis et de baux visant la mice en valeur et1'alienation de ces
ressources et la reglementation des conditions de ces baux et pennis, y compris
leur suspension et leur revocation, et

c) le controie des functions administratives, y compris la perception de revenus en ce
qui a trait aux permis ou baux visant 1'exploration, la mise en valeur et
I'alienation des ressources.

riorite des lois en ce qui a trait a la gestion des ressources

140. A moins quit n'en soit prevu autrement daps le prdsent Accord, en cas de conflit entre
une Loi de Westbank en ce qui a trait a la gestion des ressources et une loi federale, la Loi
de Westbank Pemporte daps la mesure du conflit.
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PARTIE XIII

AGRICULTURE

141. La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait aI'agrculture sur les
Terres de Westbank.

142. ( a) En cas de conflit entre une loi provincialed'application generate en ce qui a trait a
1'agriculture ou une loi fdddrale en ce qui a trait a Pagriculture et une Loi de
Westbank ddictee conform6ment a une disposition du present Accord, la lot`
provinciale d'application generate et la loi federale 1'emportent Bans la mesure d
conflit.

b) 11 est entendu que i'aiinda 142a) ne vise pas a etendre ou a accroitre l'application
des lois provinciales sur les Terres de Westbank ou aux Terres de Westbank ni a
imposer a 1'egard de celles -ci des processus, structures ou. normes provinciaux qui
nes'appliquent pas par alleurs auxdites Terres de Westbank.

143. Jusqu'a1'entr6e en vigueur de la premiere Loi de Westbank edictee en vertu de la
competence decrite dans la presente partie,l'alinea 73(1) b) et ses reglements
d'application et les paragr plies 58(1) et (2) de la Loi sur les Ind ens continuent de
s'appliquer.

144. I1 est entendu que la competence mentionnde a Particle 141 ne comprend pas la
competence en ce qui a trait au trafic et au commerce interprovincial et international de
produits agricoles.
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PARTIE XIV

I&J21

145. Aux fins, des dispositions du pr6sent Accord qui concernent la protection et la
conservation de Fenvironnement, les termes <( analyste >>, (( environnement >) et

inspecteur )) sentendent au sens de la Loi canadienne sur la protection de
Venvironnement.

146. L'expression o Urgence Environnementale )> s'entend d'un rejet non contrW, imprdvu ou
accidentel, ou encore d'un rejet aslant A1'encontre des lois ou reglements, d'une
substance dans 1environnement, ou de la probabilitd raisonnable d'un tel rejet dans
Fenvironnement, lequel rejet:

a) a ou peut avoir un effet nocif imm6diat ou A long terme sur1'environnement;

b) constitue ou peut constituer un danger pour Fenvironnement dont d6pendent les
humains; ou

c) constitue ou peut constituer un danger au Canada pour la vie ou la sant6 des
humaines.

147. L'expression << protection contre la pollutions'entend de Futilisation de procdd6s,
pratiques, mat6riaux, de produits ou d'dnergie permettant d'dviter ou de r6duire la
creationd'agents polluants et de d6chets et de diminuer le risque global pour
1'environnement ou la santd.

Protection de Penvironnement

148. La Premi6re Nation de Westbank a comp6tence en ce qui a trait A la protection et la
conservation de Fenvironnement sur les Terres de Westbank.

149. ( a) Les lois et r6glements dtablis en vertu de Particle 148 sont congus de faon A
instaurer des normes au moires 6quivalentes A celles des lois fdddrales et des lois
provinciales d'application gdn6rale, y compris des dispositions ayant trait aux
mesures d'urgence, et qui pourraient etre appliqudes sur les Terres de Westbank.

b) Il est entendu que Falinda 149a) ne vise pas A 6tendre ou a accroitre la port6e des
lois pTovinciales sur les Terres de Westbank ni A imposer A 1'6gard de ces terres
des structures, normes ou processus provinciaux qui nes'appliqueraient pas par
ailleurs.
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150. En cas de conflit entre une loi federale en ce qui a trait A la protection et la conservation
de1'environnement et une Loi de Westbank edictee'conformement a une disposition du
present Accord, la loi federale 1'emporte Bans la mesure du conflit.

151. Les Parties au present Accord reconnaissent que le Canada et la Premiere Nation de
Westbank conservent leurs pouvoirs et discretion respectifs en ce qui concern les
poursuites liees aux manquements et en ce qui concerne 1'application de leurs Lois
respectives en matere d'environnement sur les Terres de Westbank.

152. Jusqu'A 1'entree en vigueur de la premiere Loi de Westbank edictee en vertu de la
competence mentionnee A Particle 148 l'alinea 73(1)k) de la Loi sur les Ind ens et ses
r6glementsd'application continuent de <s'appliquer.

153. La Premiere Nation de Westbank peut conclure aver le Canada ou d'autres
gouvemements des ententes visant A rehausser la cooperation et la coordination en ce qui
concern le developpement et la raise en oeuvre de leurs functions respectives en mati&e
d'environnement sur les Terres de Westbank.

154. ( a) Si la Partie qui detient la responsabilite premiere de repondre A une Urgence
Environnementale ne repond pas ou est incapable de repondre A une Urgence
Environnementale en temps opportun, l'autre Partie pourra le faire.

b) La Partie qui repond A une Urgence Environnementale avisera le plus tot possible
la Partie detenant la responsabilite premiere de l'Urgence Environnementale ainsi
que des mesures qu'elle a prises pour empecher ou corriger celle -ci ou pour y
repondre.

Application des Lois sur1'environnement de Westbank

155. La Premiere Nation de Westbank a competence pour faire appliquer sur les Terres de
Westbank la Loi de Westbank edictee en vertu de la;preseute partie et a competence pour
creer des loin prevoyant des pouvoirs et des me'canismes comparables, mais non
superieurs, A ceux qui existent en vertu de la legislation federale'sur1'environnement. Les
agentsd'application de la loi du gouvernement de la Premiere Nation de Westbank ont
des pouvoirs et une autorite au moins comparables, mais non superieurs, A ceux que la
legislation federale sur1'environnement accordent A'leurs homologues federaux.

156. Les loin relatives A Fenvironnement de la Premiere Nation de Westbank et leurs

reglements d'application peuvent prevoir des mesures et pouvoirs d'application de la loi,
y compris:

a) la nomination d'inspecteu rs ou d'autres agentsd'application de la loi;
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b) Fattribution de pouvoirs A des inspecteurs, y compris les suivants :

i) le pouvoir d'exiger que de Finformation leur soit fournie;

ii) le pouvoir de copier de Pinformation et de r6cup6rer de Finformation
stock6e dlectroniquement sur des syst&mes informatiques ou stock6e
autrement; et

iii) tout autre pouvoir n6cessaire pour assurer efficacement Papplication de la
Loi de Westbank;

c) la nomination d'analystes;

d) Pattribution A des analystes, lorsqu'ils sont accompagn6s d'un inspecteur, des
pouvoirs suivants, y compris :

i) le pouvoir de p6n6trer dans un endroit;

ii) le pouvoir d'ouvrir des r6cipients et des contenants;

iii) le pouvoir de prendre des dchantillons et des mesures; et

iv) le pouvoir de proc6der A des analyses;

e) aux finsd'inspection, le pouvoir d'obliger les personnes assujetties aux loin sur
Fenvironnement de la Premi6re Nation de Westbank A fournir toute Faide

raisonnable aux agents d'application de la loi et aux analystes qui pourraient les
accompagner;

f) sous reserve de I'alin6a 197(b), I'dtablissement de peines pouvant titre infligdes et
d'ordonnances pouvant titre rendues par un tribunal comp6tent A 1'6gard des
violations aux loin et reglements sur Fenvironnement de la Premi6re Nation de
Westbank, y compris en ce qui conceme:

i) les amendes;

ii) les peinesd'emprisonnement;

iii) les montants A verser A des fonds cress afin de rdtablir1'environnement

endommagd ou afin de prendre d'autres mesures correctives, y compris le
nettoyage ou, le traitement des substances toxiques ou autres substances;

iv) les ordonnances concernant la publication des faits entourant une violation
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ou la notification, aux frais du contrevenant, A toute personne, entreprise
ou gouvernement lesd par une violation A la Loi de Westbank;

v) les ordonnances suivantes

A) la reparation des dommages causds <A1'environnement;
B) 1'exe'cution de travaux communautaires;
C) le paiement d'un cautionnement d'exdcution;
D) l'interdiction de toute activite pouvant entramer la poursuite ou la

rdpdtition de la violation;
E) la suspension des travaux du projet;

vi) les ordonnances imposant des reglements negocies et les autres
ordonnances approprides en cas de violation;

g) 1'6tablissement des moyens permettant 1'application efficace des lois et
reglements ddictds en vertu de tout pouvoir lid A la protection et A EWaluation
environnementales et indiqud au prdsent Accord.

157. La Premiere Nation de Westbank peut instaurer des mdcanismes_qui lui perrnettent de
demander A un tribunal compdtent une injunction et qui sont compatibles aver ceux qui
sontprevus dans la ldgislation fdddrale en matiered'environnement.

Evaluation environnementale

158. Aux fins des: dispositions du prdsent Accord qui concernent 1'6valuation
environnementale:

a) les definitions des termer « environnement », « effets environnementaux »,
mddiation » et <;promoteur >> correspondent A celles qui sent dnoncees dans la

Loa canadienne sur Z'evaluation environnementale;

b) la definition de oprojew:

i) s'entend au sens de la partie a) de la ddfinition de ce mot figurant A la Loi
canadienne surl'evaluation environnementale; ou

ii) s'entend de toute activitd physique proposee non fide A un ouvrage
physique qui est prescrit ou qui fait partie dune catdgorie d'activitds
physiques prescrte en vertu de la Loi de Westbank; et

c) la definition de <<groupe d'examen>> s'entend de l'organe chargd de Whir des
audiences publiques de fagon A offrir au public la possibilitd de participer a
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1'6valuation environnementale du projet.

159. La Premi&re Nation de Westbank a comp6tence en ce qui a trait A1'6valuation
environnementale des projets sur les Terres de Westbank.

160

161.

162.

La Loi de Westbank en ce qui a trait A1'6valuation environnementale doit comporter des
dispositions sur la d6ten des projets sur les Terres de Westbank qui sont
assujettis A une evaluation environnementale.

Le processus d'dvaluation environnementale de la Prerni&e Nation de Westbank doit
pr6voir que les projets assujettis A une Evaluation environnementale, conforin6ment aux
lois et reglements 6dict6s en vertu de Particle 159, ne peuvent pas &re autoris6s avant que
cette Evaluation environnementale soit faite et que le promoteur ait obtenu. Fautorisation
n6cessaire.

Toute loi et tout r6glement qui sont 6tablis en vertu de Particle 159 et qui pr6voient un
processus d'6valuation environnementale doivent respecter, voire d6passer les exigences
de la Loi canadienne sur Vivaluation environnementale.

163. 11 est entendu que si les exigences suivantes sont 6nonc6es dans la Loi canadienne sur
Vivaluation environnementale, le processus d'dvaluation environnementale de la
Premi&e Nation de Westbank 6tabli en vertu. de Particle 159 devra pr6voir :

a) la prise en compte des facteurs suivants au cours du processus d'6valuation
environnementale:

i) les effets environnementaux du projet, y compris ceux caus6s par les
accidents ou d6faillances pouvant en r6sulter et les effets cumulatifs que la
realisation, combin6e A 1existence d'autres ouvrages ou A la realisation

d'autres projets ou activit6s, est susceptible de causer A1'environnement;

ii) l'importance des effets environnementaux;

iii) les observations du public conform6ment aux Lois sur1'6valuation
environnementale de la Premi&e Nation de Westbank;

iv) les mesuresd'att6nuation rdalisables, sur les plans technique, des effets
environnementaux importants du projet; et

v) dans le cas des projets susceptibles d'avoir des effets environnementaux
n6gatifs importants, les facteurs suppldmentaires suivants :

A) les raisons d'8tre du projet;
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B) les solutions de rechange re'alisables sur les plans technique et
6conomique et leurs effets environnementaux;

C) la ndcessitd d'un programme de suivi du projet, ainsi que ses
modalit6s; et

D) la capacit6 des ressources renouvelables, risquant d'8tre touch6es
de fagon importante par le projet, de r6pondre aux besoins du
pr6sent et A ceux des g6ndrations futures;

b) dans les cas opportune, la participation du public A1'6valuation environnementale
du projet et Pacc6s du public A Finformation s'y rapportant;

c) la possibilitd de m6diation ou la cr6ation d'un groupe d'examen lorsque le projet
pent vraisemblablement avoir des effets environnementaux n6gatifs importants;

d) Fobligation pour les d6cideurs de tenir compte du rapport d'6valuation
environnementale et, le cas 6ch6ant, de la mice en oeuvre des mesures
d'att6nuation avant de prendre toute action ou d6cision qui permettrait 1'ex6cution
du projet, en tout ou en partie;

e) l'obligation pour toute autorit6 d6cisionnelle li6e au projet d'assurer la mice en
oeuvre des mesures d'att6nuation; et

f) toutes les autres activit6s ou principes qui favorisent une Evaluation efficace et
efficiente.

164. Le processus d'dvaluation environnementale de la Premi&e Nation de Westbank est
structur6 de fagon d promouvoir la mice en oeuvre du (( principe du promoteur payeur >>
selon lequel les promoteurs sont responsables des cofits li6s au processus d'dvaluation
environnementale, notarnment du coot de la prdparation du rapport d'dvaluation
environnementale, des mesuresd'att6nuation, des programmes de suivi et de la
consultation publique.

165. 11 est entendu que toute loi 6dict6e en vertu de Particle 159 ne saurait r6duire le pouvoir
du gouvernement f6ddral en ce qui concerne 1'6tablissement et la mice en oeuvre de
normes nationales, volontaires et r6glementaires, A I'dgard des dvaluations
environnementales.

166. En cas de conflit entre une loi f6ddrale en ce qui a trait AI'dvaluation environnementale et
une Loi de Westbank 6dict6e conform6ment i une disposition du pr6sent Accord, la loi
f6d6rale Femporte dans la mesure du conflit.

167. Toute personne, organisme, commission ou entit6 cr66 par le Conseil et responsable
envers le Conseil de1'ex6cution du processusd'dvaluation environnementale peut
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dele'guer A une autre personne, organisme, commission ou entit6 toute responsabilite'ou
tout pouvoir, autres que 1'autorite decisionnelle lui permettant de ddcider si un projet sera
execute ou renvoyd A un groupe d'examen.

168. Dans les cas ou une evaluation environnementale est assujettie A un groupe d'examen en
vertu de la loi sur1'evaluation environnementale de la Premiere Nation de Westbank, le
groupe d'examen

a) a le pouvoird'assigner des tdmoins et les contraindre A deposer et A produire les
documents qu'il juge ndcessaires pour;l'evaluation du projet;

b) a les memes pouvoirs qu'une cour d'archives pour contraindre -les temoins A
comparaitre,'A deposer eta produire des pieces;

c) tient ses audiences enti6rement en public ou en partie A hu s -clos Bans la mesure
ou la protection d'un tdmoin 1'exige, lorsque le groupe d'examen est convaincu, A
la suited'observations faites par le temoin, que la communication des elements de
preuve, documents ou objets qu'il est tenu de prdsenter lui causerait directement
un prdjudice rdel et se'rieux;

d) fait en sorte qu'une assignation qu'il delivre en vertu du pouvoir que lui confere
1'alinea 168x), aux ins de son _execution, soit assimilde A une assignation d'un
tribunal competent selon la procddure'habituelle de ce tribunal;

e) est soustrait, ainsi que les personnel en faisant partie, A toute action en justice ou
autre procedure a 1'egard des faits -- actes ou omissions -- censes accomplis dans
le cadre d'une dvaluation; et

f) est investi des pouvoirs compatables, mais non supdrieurs, A ceux d'organis es et
commissions semblables.etablis en vertu de la ldgislation f̀ederale sur 1'evaluation
environnementale.

169. Lorsqu'un projet est assujetti au processus d'dvaluaton environnementale de la Premi6re
Nation de Westbank, le Conseil peut, par ordonnance, interdire au promoteur
d'entreprendre tout travail avant la fin de1'dvaluation environnementale mende en vertu
de la Loi de Westbank.

170. - Le Canada et la Premi6re Nation de Westbank conviennent de ndgocier et de tenter d'en
arriver A un accord sur1'harmonisation de leurs r6gimes et processus d'evaluation
environnementale respectfs, avec la participation de la province, si elle accepte de
participer, afin de promouvoir des r6gimes et processus d'dvaluation environnementale j
efficaces et compatibles et d'dviter1'incertitude et le double emploi.

i
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171. Lorsqu'un projet est assujetti au processusd'6valuation environnementale de la Premi6re
Nation de Westbank et au processus qui est prdvu par la Loi canadienne sur Vivaluation
environnementale, le Canada et la Premi&e Nation de Westbank doivent, dans la mesure
du possible, en vertu de tout accord dharmonisation qui d6coule de Particle 170, mettre
en oeuvre le principe voulant que les proc6dures et les calendriers d'dvaluation
environnementale de la Premi6re Nation de Westbank soient utilisds.

172. ( a) Lorsque le Canada entreprend un examen public en vertu de la Loi canadienne sur
Vivaluation environnementale A 1'6gard d'un projet qui peut vraisemblablement
avoir des effets environnementaux n6gatifs importants sur les Terres de
Westbank, la Premi&e Nation de Westbank a le droit de proposer la nomination
d'une personne au groupe d'examen.

b) Lorsqu'un projet assujetti A la Loi canadienne sur Vivaluation environnementale
est susceptible d'avoir des effets environnementaux n6gatifs importants sur les
Terres de Westbank, le Canada doit s'assurer que la Premi&e Nation de
Westbank:

i) regoive en temps opportun un avis du projet et de ses effets possibles sur
Fenvironnement ainsi que les renseignements pertinents que le Canada
poss&de A ce sujet, sous reserve de la 16gislation pertinente en mati&e de
protection des renseignements personnels; et

ii) soit consult6e et ait la possibilit6 de participer AI'dvaluation
environnementale applicable au projet.

c) Lorsque la Premi&re Nation de Westbank entreprend un examen public en vertu
de son processus d'6valuation environnementale A Pdgard d'un projet qui peut
vraisemblablement avoir des effets environnementaux n6gatifs importants sur
d'autres terres de la couronne f6d6rales, le Canada a le droit de proposer la
nomination d'une personne au groupe d'examen.

d) Lorsqu'un projet assujetti au processus d'6valuation environnementale de la
Premi&e Nation de Westbank est susceptible d'avoir des effets environnementaux
n6gatifs importants sur d'autres terres de la couronne f6d6rales, la Premi6re
Nation de Westbank doit s'assurer que le Canada:

i) regoive en temps opportun un avis du projet et de ses effets possibles sur
Fenvironnement ainsi que les renseignements pertinents que la Premi&e
Nation de Westbank possede A ce sujet, sous reserve de la 16gislation
pertinente en mati6re de protection des renseignements personnels; et

ii) soit consult6 et ait la possibilit6 de participer A1'6valuation
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environnementale applicable au projet.'

173. En plus de ce qui ,est prdvu A Particle 170, si des organismes ldgislatifs autres que le
Canada et la province appliquent des processus devaluation environnementale, la
Premiere Nation de Westbank envisagera1'harmonisation desdits processusd'dvaluation
environnementale avec les siens.

174. La Premiere Nation de Westbank edicte des Lois dtablissant un processus devaluation
environnementale de la Premiere Nation de Westbank conformdment A la prdsente partie.
Ces lois entrent en vgueur dans les 12 mois suivant la Date d'Entrde en Vigueur.
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CULTURE ET LANGUE

175.

176.

177.

178.

La Premi&re Nation de Westbank a comp6tence en ce qui a trait A la pr6servation, la
promotion et le d6veloppement de la culture et de la langue okanagan sur les Terres de
Westbank, notamment en ce qui concern :

a) la gestion, la pr6servation et la protection des sites arch6ologiques sur les Terres
de Westbank, y compris la d6livrance de permis et licences autorisant la fouille de
sites arch,6ologiques;

b) la gestion, Pali6nation, le d6veloppement et Facc6s en ce qui a trait aux lieux
d'inhumation et aux sites historiques se trouvant sur les Terres de Westbank et qui
ont une importance spirituelle ou religieuse pour les Membres;

c) la conservation, la gestion et1'ali6nation d'objets se trouvant sur les Terres de
Westbank qui ont une importance religieuse ou culturelle pour les Membres;

d) Futilisation, la pr6servation et la promotion de la langue okanagan; et

e) Fautorisation ou1'accr6ditation pour Futilisation, la reproduction et la
repr6sentation des symboles et des pratiques de la culture okanagan, et
1'enseignement de la langue okanagan sur les Terres de Westbank.

A moins qu'il n'en snit pr6vu autrement dans le pr6sent Accord, en cas de conflit entre
une Loi de Westbank en ce qui a trait A la langue et la culture okanagan sur les Terres de
Westbank et une loi f6ddrale, la Loi de Westbank Femporte dans la mesure du conflit.

Le Canada et la Premi&e Nation de Westbank reconnaissent le r6le integral des artefacts
okanagan en ce qui a trait au maintien de la culture, des valeurs et des pratiques
spirituelles okanagan pour la Premi6re Nation de Westbank.

Le Canada et la Premi&re Nation de Westbank reconnaissent le rattachement traditionnel

et sacr6 entre cette derniere et les artefacts okanagan, peut importe que ces artefacts soient
Menus par la Premi6re Nation de Westbank ou par le Mus6e canadien des civilisations.
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179. ( a) Le Canada n'a pas de restes humains dont it est prouve qu'ils proviennent des
Terres de Westbank. Si des restes humains provenant des Terres de Westbank
sont decouverts en la possession du Canada, celui -ci traitera ces restes
conformdment a la legislation, aux politiques et aux procedures federales
existantes.

b) Le Canada et la Premiere Nation de Westbank s'engagent a negocier pour tenter
d'en arriver A un accord sur la remise possible a la Premiere Nation de Westbank
des artefacts Okanagan qui sont raisonnablement attribuables a celle -ci et que
detient le Musee canadien des civilisations.

c) Le Musee canadien des civilisations et la Premiere Nation de Westbank
s'engagent a negocier pour tenter d'en arriver a des accords etabissant les
modalites de garde des artefacts Okanagan qui sont raisonnablement attribuables a
celle -ci et qui se trouvent encore au Musee canadien des civilisations.

d) Les accords negocies en vertu de 1'alinea 179c) doivent respecter le lien
particulier entre la Premiere Nation de Westbank et les objets culturels okanagan
qui sont raisonnablement attribuables a la Premiere Nation de Westbank, et
doivent se conformer aux:lois et regleents federaux et au mandat d'origine
legislative du Musee canadien des civilisations, et peuvent comprendre.

i) l'identification des artefacts okanagan qui sont raisonnablement
attribuables A la Premiere Nation de Westbank et qui se trouvent en l
possession de celle -ci ou du Musee canadien des civilisations a 1'entree en
vigueur d'un accord en particulier;

ii) les conditions d'entretien, d'entreposage et de manutention des artefacts
okanagan qui sont raisonnablement attribuables it la Premiere Nation de
Westbank

iii) les conditions d'acces aux artefacts Okanagan qui sont raisonnablement
attribuables a la Premiere Nation de Westbank et aux documents connexes

par le public, les chercheurs et les erudits et leur utilisation, y comprs
1'etude, l'exposition et la reproduction;

iv) les dispositions pour Pincorporation de nouveaux renseignements dans les
documents des catalogues et les expositions des artefacts okanagan qui
sont raisonnablement attribuables a la 'Premiere Nation de Westbank; et

v) des dispositions pour une meilleure connaissance de la Premiere Nation de
Westbank de la part du public par la participation de la Premiere Nation de
Westbank aux activites et aux programmes publics au Musee canadien des
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civilisations.

180. Le Canada s'engage a ddployer des efforts raisonnables pour faciliter 1'acces de la
Premiere Nation de Westbank aux artefacts okanagan Menus dans d'autres collections
publiques et privees.

181. La Premiere Nation de Westbank est considerde comme une administration designee en
vertu du paragraphe 32(2) de la Loi sur Vexportation et Vimportation de biens culturels,
sous reserve de:

a) la disponibilitd dune installation de la Premiere Nation de Westbank conforme
aux normes museologiques canadiennes acceptdes pour1'entreposage et
1'exposition a long terme des artefacts culturels obtenus par don; ou

b) la_ disponibilitd, au moyen d'un accord a long terme entre la Premiere Nation de
Westbank et un etablissement ou une administration ddsignds en vertu du
paragraphs 32(2) de la Loi surl'exportation etl'importation de biens- culturels,
d'installations pour1'entreposage et1'exposition a long terme des artefacts
culturels obtenus par don.

182. L'okanagan est la langue officielle de la Premiere Nation de Westbank. La Loi de
Westbank et les autres activites et fonctions du gouvernement de la Premiere Nation de
Westbank sont redigds et se deroulent dans la langue anglaise. Au gre de la Premiere
Nation de Westbank, la Constitution peut aussi titre rddigde dans la langue okanagan.

I

183. Les services fournis par une institution federale au sens de la Loi sur les langues .
officielles doivent titre fournis conformement a cette loi, et cette loi 1'emporte sur la loi de
Westbank dans la mesure de tout conflit.

184. ll est entendu qu'une institution fdddrale au sens de la Loi sur les officielles
n'inclut pas la Premiere Nation de Westbank, le Conseil ou d'autres organismes crew
pour exercer une function gouvernementale se rapportant a la Premiere Nation de
Westbank.

185. Jusqu'a1'entr6e en vigueur de la premiere Loi de Westbank ddictde en vertu de la
competence ddcrite dans la presente partie, Particle 91 de la Loi sur les indiens continue
des'appliquer.
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PATIE XVI

EDUCATION

186. ( a) La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait A 1'ecole
maternelle et1'enseignement elementaire et secondaire sur les Terres de Westbank
pour les Membres.

b) Les systemes d'enseignement de la Premiere Nation de Westbank doivent titre
congus de maniere a permettre des transferts entre les systemes d'enseignement
sans penalite scolaire daps la meme mesure que les transferts effectues entre
d'autres systemes d'education au Canada.

187. Sans restreindre la portee de Particle 186, la Premiere Nation de Westbank a le pouvoir

a) de conclure des arrangements relatifs, notamment, aux frail de scolarite, au
soutien d'education de niveau postsecondaire, aux immobilisation, aux
programmes d'etudes, aux loisirs et aux besoins speciaux;

b) de creer des organismes administratifs chargdsd'administrer tout programme
d'education;

c) de conclure des accords concemant les enfants des Membres qui frequentent
1'ecole en dehors des Terres de Westbank;

d) de conclure des accords avec la province en ce qui conceme la prestation de
services provinciaux ou1'application de normes provinciales, y compris:

i) 1'e1aboration de programmes d'etudes;

ii) les equivalences de niveaux d'etudes;

iii) les methodes d'enseignement;

iv) les programmes et les normes

v) l'accreditation des enseignants;

vi) la formation et le perfectionneent des enseignants; et

vii) 1'evaluation des systemes d'education;
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e) d'administrer le financement de 1'aide aux etudiants de niveau postsecondaire
pour les Membres qui vivent sur les Terres de Westbank ou en dehors.

188. La Premiere Nation de Westbank reconnait, dans 1'exercice de la competence en matiere
d'education,l' importance d'assurer la compatibilite avec les autres autorites scolaires
tout en preservant son droit de proteger sa culture, son identite, sa langue et ses traditions.

189. Jusqu'a1'entree en vigueur de la premiere Loi de Westbank ddictee en vertu de la
competence decrite dans la presente partie, les articles 114 a 122 de la Loi sur les Indiens
continuent des'appliquer.

190. A moins qu'il Wen soft prdvu autrement dans le present Accord, en cas de conflit entre
une Lai de Westbank en ce qui a trait a1'education et une loi federale, la Loi de
Westbank 1'emporte dans la mesure du conflit.
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PARTIE XVII

SERVICES DE S TE

191. La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait a:

a) la reglementation de Pexercice de la medecine traditionnelle okanagan sur les Terres
de Westbank; et

b) la reglementation applicable aux personnes qui exercent la medecine traditionnelle
okanagan sur les Terres de Westbank.

192. 11 est entendu que la competence mentionnee a Particle 191:

a) ne comprend pas la competence de rdglementer les produits ou substances
reglementes par les Lois provinciales d'application generale ou par les loin fdddrales,
et

b) ne touche pas la reglementation des professionnels de la sante ou de la medecine qui
oblige ces derniers a detenir une licence ou une accreditation en vertu des loin
provinciales d'application generale.

193. A moins qu'il Wen soit prevu autrement daps le present Accord, en cas de conflit entre une
Loi de Westbank ddictde en vertu de la competence mentionnee a Particle 191 et une loi
feddrale, la Loi de Westbank 1'emporte dans la mesure du conflit.

I

194. La Premiere Nation de Westbank peat conclure des accords avec taut palier de
gouvemement, y compris un organisme ou une entite gouvernementaux, ou tout autre entitd,
groupe ou organisation nationaux, regionaux ou locaux, en ce qui conceme la prestation de
services de sante oul'application des normes provinciales ou autres en matiere de santd.
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PARTIE XVIII

APPLICATION DE LA LOI DE WESTBANK

Agents chargesd'appliquer la loi

195. La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui concee

a) la nomination des agents de son gouvernement charges d'appliquer la Loi de
Westbank sur les Terres de Westbank etl'attribution de fonctions A ces agents; et

b) la nomination d'agents A titre de commissaires A1'assermentation en ce qui a trait
aux questions relevant de la competence de la Premiere Nation de Westbank en
vertu du present Accord.

196. ( a) Sous reserve de toute attribution de fonctions par la Premiere Nation de Westbank
en vertu de l'alinea 195a)

i) la Gendarmerie royale du Canada doit rendre les services ne'cessaires pour
la repression des infractions creees par la Loi de Westbank, lorsque ces
services conviennent A une prestation efficace et efficiente des services de
police dans la province; et

ii) ces services sont rendus, selon le cas,

A) soit en vertu du Memorandum ofAgreement en date du I" avril
1992 conclu entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
de la Colombie- Britannique (Provincial Policing Services
Agreement), ou des documents qui le remplacent; ou

B) soit en vertu du Memorandum ofAgreement Providing a
Frameworkfor Community Tripartite Agreementsfor the Royal
Canadian Mounted Police - First Nations Community Police
Service en date du 1" avril 1993, ou du document qui le remplace.

b) Aucune disposition du present Accord n'a pour effet de modifier les mesures
relatives A1'application des lois federales ou provinciales sur les Terres de
Westbank par des fonctionnaires federaux ou provinciaux dement habilites
conformement au. protocole applicable et mentionne au sous- alinea 196a)(ii).

51



ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE

DE LA PREMIERE NATION DE WIESTBANK

Infractions

197. ( a) Sous reserve de Palinea 197(b) le Conseil peut adapter les loin pre'voyant
Pimposition de penalites A des personnes declarees'coupables de violation de la
Lai de Westbank, y compris des loin avant trait A 1'tmpos tion dune peine
d'emrisonnement ou d'une amende, ou les deux.

b) Les peinesd'emprisonnement ou les amendes imposees pour une violation de la
Loi de Westbank ne peuvent etre superieures A celles qui peuvent etre imposees en
vertu de Particle 787(1) du Code criminel du Canada, toutefois:

i) une Loi de Westbank peut prevoir une amende maximale de 10 000$ ou le
montant applicable aux infractions sommaires prdvu A Particle 787(1) du
Code criminel du Canada, selon le montant le plus eleve des deux, et

ii) une Loi de Westbank en ce qui a trait A la protection de1'environnement
peutprevoir une amende qui nest pas superieure A 1'amende qui peat titre
imposee pour des infractions punissables par voie'de declaration sommaire
de culpabilite en vertu de la legislation fdderale en matiere
d'environnement.

c) En cas de declaration de culpabilite A 1'egard d'une violation A la Loi de
Westbank, en plus de toute autre mesure ou sanction, la Cour provinciaie de la
Colombie- Britannique ou la declaration de culpabilite est- inscrite, ou la cour
superieure de juridiction criminelle competente en appel peut, par ordonnance

i) interdire la continuation ou la rdpetition del'infraction par la personne
reconnue coupable,

ii) rdvoquer ou suspendre tout permis ou autre document ddlivre en vertu de
la Loi de Westbank A 1'egard de laquelle la contravention a dte commise;

iii) exiger la demolition de toute structure erigee contrairement A la Loi de
Westbank;

iv) exiger la mice en quarantaine ou la rose A mort de tout animal A 1'egard
duquel la contravention a etd commise,

i

v) exiger la confiscation ou1'dlimination des marchandises ou des biens
meubles A i'aide ou A l'egard desquels l'infraction a dtd commise, ou
exiger les deux.

I
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inspections, fouilles, perquisitions et saisies, A la verification obligatoire
d'6chantillons et A la production de renseignements.

b) Le Conseil peut, au moyen de sa 16gislation, adopter les lois de la province
I I

relatives aux proc6dures A Fdgard Tinfractions creees par une loi de la province,
et y apporter les modifications requises.

199. ( a) La Premi&re Nation de Westbank a comp6tence pour d6signer la Loi de Westbank
A 1'6gard de laquelle les agentsd'application sont habilit6s A d6livrer un avis
Tinfraction tel que d6crit A Falinda 199(b) et A fixer le montant des amendes
connexes.

b) Un agent chargd d'appliquer la Loi de Westbank qui est nomm6 par la Premi&e
Nation de Westbank et qui a des motifs raisonnables de croire qu'une infraction A
la Loi de Westbank d6sign6e en vertu de Falin6a 199(a) a W commise, peut
d6livrer A Faccusd un avis Tinfraction le sommant de payer aux bureaux de la
Premi6re Nation de Westbank le montant indiqu6 dans Favis.

c) Uavis Tinfraction d6livr6 en vertu de l'alin6a 199(b) indique

i) Paccusation port6e contre 1'accus6;
ii) le d6lai dans lequel le paiement doit titre fait et la fawn de le faire;
iii) Fadresse des bureaux de la Premi6re Nation de Westbank oil le paiement

peut titre fait; et
iv) une explication des consequences du paiement et du d6faut de paiement, y

compris la d6livrance d'une assignation ou une autre proc6dure.

d) Aucune autre mesure ne pourra titre prise A Fencontre de 1'accus6 A 1'6gard de
Finfraction si Famende est pay6e dans le d6lai et de la mani&e indiquds A Favis
d'infraction.

Poursuites

200. Aux fins de la poursuite de personnes accusdes, la Premi&e Nation de Westbank peut
suivre Tune ou plusieurs des options suivantes,

a) engager son propre procureur;

IN
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b) conclure avec le Canada un accord visant A confier les poursuites A un mandataire
federal; et

c) conclure avec le Canada et la province un accord visant A confier les poursuites A
un procureur provincial.

201. ( a) Les poursuites concernant la Loi de Westbank sont instruites devant la Cour
provinciale de la Colombie- Britannique.

b) Les dispositions relatives aux poursuites par procedure sommare de la partie
XXV11 du Code craminel s'appliquent aux poursuites relatives aux infractions A la
Loi de Westbank.

202. Sous reserve de tout accord contraire et conclu avec is province ou avec une autorite
competente de Celle -ci, tout montant d'une amende, d'une sanction, ainsi que toute
decheance i posees suite A une contravention A la Loi de Westbank, appartiennent A la
Premiere Nation de Westbank.

203. A moins qu'il Wen snit prevu autrement Bans le present Accord, en cas de conflit entre
une Loi de Westbank qui concerne les competences mentionnees dans la prdsente partie
et une loi fdderale,l̀a Loi de Westbank'1'emporte dans la mesure du conflit.

54



ACCORD D'AUTONOMIE GQWERNE ENTALE

DE LA PREMIERE NATION DE WESTBANK

PARTIE XIX

OCTROI DE LICENCES ET DE PERMIS WAFFAIRES ET GLEMENTATION ET
FONCTIONNEMENT WENTREPRISES COMMERCIALES

204. Sous reserve de Particle 205, la Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a
trait a:

a) 1'octroi de licences et de permis d'affaires aux entreprises;

b) la reglementation du fonctionneent des entreprises commerciales; et

c) 1'interdiction portant sur le fonctionnementd'entreprises commerciales

sur les Terres de Westbank.

205. I1 est entendu que:

a) la competence prdvue A Particle 204 ne comprend pas la competence en ce qui a
trait aux banques, en matiere de faillite etd'insolvabilit6, de commerce
interprovincial et international, et de constitution en social; et

b) la competence mentionnee A Particle 204 comprend la perception de recettes par
des mesures autres que des mesures fiscales.

206. Jusqu'A Pentrde en vigueur de la premiere Loi de Westbank edictee en vertu de la
competence decrite daps la prdsente partie,l'alinda 73(1)e) de la Loi sur les Indiens et ses
reglements d'application continuant des'appliquer.

207. A moins qu'il n'en soit prdvu autrement dans le present Accord, en cas de conflit entre
une Loi de Westbank en ce qui a trait a la competence mentionnde a Particle 204 et une
loi fdddrale, la Lai de Westbank 1'emporte Bans la mesure du conflit.
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PRTIE XX '

TRAFIC ET TRANSPORT
I

208. ( a) La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait A la
regle entation et au controle du traffic et du transport terrestres et A la conception,
construction, gestion et entretien de1'infrastructure du transport terrestre sur les
Terres de Westbank.

b) 11 est entendu que1'exercice de la competence mentionnee A 1'alinea 208(a) doit
titre conru de fagon a produire des effets au moins equivalents A ceux des
reglernents, normes de sdcuritd et codes techniques fdderaux et provinciaux
portant sur le meme sujet.

209. Il est entendu que la competence prdvue A Particle 208 ne comprend pas la competence en
ce qui a trait A la navigation et les batiments ou navires (shipping).

210. Jusqu'A Pentree en vigueur de la premiere Loi de Westbank Mictee en vertu de la
competence decrite dans la presente partie, l'alinda 73(1)(c) de la Loi sur les Indiens et
ses reglements d'application continuent de s'appliquer.

211. En cas de conflit entre une loi federale en ce qui a trait au trafrc et au transport et une Loi
de Westbank ddictde conformdment A une disposition du prdsent Accord, la loi fdderale
1'emporte dans la mesure du conflit.
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qq

TRAVAUX PUBLICS, INFRASTRUCTURE COMMUNAUTAIRE ET SERVICES LOCAUX

212. La Premi6re Nation de Westbank a comp6tence en ce qui a trait aux travaux publics de
Westbank, A Pinfrastructure communautaire et aux services locaux sur les Terres de

Westbank, y compris A 1'6gard des travaux et services ayant trait:

a) d la collecte, au transport, au traitement et AI'dlimination des eaux usdes;

b) AI'approvisionnement en eau ainsi qu'au traitement, au transport, A Fentreposage
et A la distribution d'eau;

c) A la collecte, au retrait et AI'dlimination des d6chets et des substances nuisibles,
ind6sirables ou malsaines;

d) d la r6glementation, A 1entreposage et A la gestion des d6chets solides et des
mati&es recyclables, y compris la r6glementation des installations et des vdhicules
commerciaux utilis6s en liaison avec ceux-ci;

e) aux pares et bAtiments communautaires;

aux services de loisir et de divertissement et aux autres usages communautaires, y
compris les galeries d'art, les mus6es, les lieux historiques, les ar6nas, les th6kres,
les complexes sportifs et les autres immeubles ou installations publics servant A
des expositions;

g) A la pr6vention et A1'61imination des incendies ainsi qu'A la prestation d'aide
relativement A d'autres categories de circonstances qui sont pr6cis6es par la Loi de
Westbank et qui pourraient causer des blessures corporelles ou des dommages
materiels;

h) aux syst6mes d'6clairage des rues;

i) au transport, y compris le transport des personnes ayant des besoins sp6ciaux;

Al'inspection, A des fins de sant6 et de s6curit6, des r6sidences priv6es et de tout
autre bdtiment ou structure se trouvant sur les Terres de Westbank;

k) au contr6le des animaux;

au contr6le de la pollution, des nuisances, des parasites, des mauvaises herbes
M
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nuisibles, du bruit et des endroits disgracieux,

m) a la reglementation des systemes d'alarme en matiere d'incendie et d'autres
systees d'alarme en matiere de securite; et

n) aux programmes de preparation aux situations d'urgence.

213. 11 est entendu que la'competence mentionnee a Particle 212 ne comprend pas les services
postaux et Paeronautique.

214. La Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait a1'imposition et la
perception de droits.sur les couts de developpement, de frais d'utilisation et de droits sur
les per is de developpement afn de fournir des travaux publics, del'infrastructure
communautaire et des services locaux sur les Terres de Westbank.

215. Jusqu'a Pentree en vigueur de la premiere Loi de Westbank edictde en vertu de la
competence decrite Bans la presente partie, les alindas 73(l)(i) et M de la Loi sur les
Indiens et leurs reglements d'application contnuent de s'appliquer.

216. A moins qu'il Wen soit prdvu autrement dans le present Accord, une Loi de Westbank en
ce qui a trait aux travaux publics, al'infrastructure communautaire et aux services locaux
Pemporte sur une loi federale dans la mesure du conflit, pourvu que les normes et les
codes techniques de sante et de securite de la Premiere Nation de Westbank en matiere de
travaux publics, d'infrastructure communautaire et de services locaux soient au moins
equivalents aux normes et aux codes techniques de sante et de sdcurite fdderaux.
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x r%A% J.

ORDRE, PAIX ET SkCURITk PUBLICS

217. ( a) La - Premiere Nation de Westbank a competence en ce qui a trait d 1'ordre, la paix
et la securltd publics, ou aux dangers pour la sante publique sur les Terres de
Westbank.

b) En cas de conflit entre une loi federale ou une loi provinciale d'application
gendrale en ce qui a trait A 1'ordre, la paix et la sdcuritd publics, ou aux dangers
pour la santd publique, et une Loi de Westbank edictde conformdment A une
disposition du prdsent Accord, la loi feddrale ou la loi provinciale d'application
gdndrale 1'emporte dans la mesure du conflit.

c) Malgrd 1'alin6a 217(b), en cas de conflit entre une loi provincialed'application
gendrale en ce qui a trait a l'ordre, la paix et la securitd publics, ou aux dangers
pour la santd publique, et une Loi de Westbank edictde en vertu de la partie XXIII,
la Loi de Westbank 1'emporte dans la mesure du conflit.

218. Les procddures et responsabilitds actuelles en ce qui a trait A la prdparation aux situations
d'urgence etl'intervention en cas d'urgence continuent As'appliquer jusqu'A ce qu'un
accord subsdquent soit conclu entre la Premiere Nation de Westbank, le Canada et la
province.

219. Jusqu'A 1'entr6e en vigueur de la premiere Loi de Westbank ddictde en vertu de la
competence decrite dans la presente partie, les alindas 73(1)d) et j) de la Loi sur les
Indiens ainsi que leers reglementsd'application continuent des'appliquer.
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v) la possession

de substances intoxicantes sur les Terres de Westbank.

221.

b) La Premiere Nation de Westbank a competence en matiere d'exoneration en ce
qui a trait a la possession de substances intoxicantes sur les Terres de Westbank.

A moins qu'il Wen soft prevu autrement dans le present Accord, en cas de conflit entre
une Loi de Westbank en ce qui a trait al'interdiction de substances intoxicantes et une loi
federale, la Loi de Westbank Yemporte dans la mesure du conflit.
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DE LA PREMIfERE NATION DE WESTBANK

NEGOCIATIONS FUTURES

222. La Premiere Nation de Westbank a1'intentiond'entreprendre d'autres negociations avec
la province et le Canada afin de prevoir les modalitds d'exercice de la competence Bans
les domains suivants

a) la santd, en plus de ce qui est prdvu dans le prdsent Accord au sujet de la
mddecine autochtone traditionnelle;

b) la rdglementation des substances intoxicantes, en plus de ce qui est prevu dans le
prdsent Accord;

c) les relations de travail sur les Terres de Westbank;

d) les services sociaux, tout question relative a la famille et a Penfance en ce qui
concerne les Membres;

e) 1'Mucation des Membres en dehors des Terres de Westbank;

f) les jeux de hasard;

g) les mindraux;

h) 1'eau, en plus de ce qui est prdvu dans le prdsent Accord; et

i) la crdation d'un tribunal de la Premiere Nation de Westbank.

I
i
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PARTIEXXV

MESURES FINANCIfERES

Principes relatifs au financement

223. La relation fiscale entre le Canada et la Premiere Nation de Westbank devra reposer sur
un transfert fiscal de gouvernement a gouvernement

224. Les Parties s'engagent a respecter le principe selon Iequel le financement de Fautonomie
gouvernementale en vertu du present Accord constitue une responsabil to partagee de la
Premiere Nation de Westbank et du Canada,

225. ( a) Avant la ratification du present Accord et, par la suite, a toes les cinq ans ou a
d'autres intervalley dont elles conviennent, les Parties doivent negocier un accorde
de transfert financier par lequel le financement est foumi a la Premiere Nation de
Westbank pour faeiliter la prestation des services publics convenus.

b) Les accords de transfert financier doivent refleter le principe de 1'octroi a la
Premiere Nation de Westbank de niveaux de services publics raisonnablement
comparables a ceux d'autres communaut6s du sud de la Colombie- Britannique, en
tenant compte de la capacit6 de la Premiere Nation de Westbank de gen6rer des'
revenus de sources'propres.

226. La prestation par la Premiere Nation de Westbank de services publics a des niveaux
comparables a ceux'qui sont offerts a d'autres communautes du sud de la Colombie-
Britannique, ou les efficiences de la prestation de programmes liees a la taille, a la
capacit6 et aux Economies d'6chelle a cet 6gard sont evidentes, pourrait obliger la
Premiere Nation de Westbank a conclure des accords de collaboration en matiere

d'exereiec de competences ou de prestation de programmes averd'autres gouvernements,
y compris des gouvemements de premieres nations. 11 est entendu qu'aucune disposition
du present articlen'empeche la Premi6re Nation de Westbank d'ameliorer la prestation
des services publics qu'elle offre a ses Membres a i'aide de ses revenus de sources
propres.

227. Le niveau de financement octroy6 par le Canada, et requis pour respecter les engagements
pr6vus a Particle 225, est sp6cifi6 aI'accord de transfert financier.

228. Pendant la dur6e d'un accord de transfert financier, la Premi6re Nation de Westbank et le
Canada conviennent d'examiner conjointement le besoin de modifier I'accord de transfert
financier a la lumi6re des decisions des'tribunaux ou des tribunaux administratifs qui ont
des repercussions importantes sur le nombre de beneficiaires admissibles aux
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programmes et services finances en vertu de 1'accord de transfert financier.

L'accord de transfert financier

229. Lors de la negociation des accords de transfert financier, les Parties do vent tenir compte
des elements suivants ;

a) les coots ponctuels de mise en oeuvre ds le premier accord de transfert
financier;

b) les coots pour administrer le gouvernement de la Premiere Nation de Westbank;

c) le caractere desirable d'avoir des arrangements financiers raisonnablement stables,
prdvisibles et flexibles;

d) les niveaux de soutien octroyds a la Premiere Nation de Westbank par les
gouvernements;

e) les competences, pouvoirs, obligations, programmes et services que la Premiere
Nation de Westbank a pris ou doit prendre en charge pendant la duree d'un accord
de financement donne;

f) la capacite de la Premiere Nation de Westbank de gendrer des revenus de sources
propres;

g) 1'efficience et1'efficacit6 par rapport au coot des accords proposes, y compris les
questions liees A la taille, a1'emplacement et a1'accessibilit6 de la Premiere'
Nation de Westbank; et

h) les niveaux de soutien qu'un gouvernement fournit aux autres premieres nations.

230. L'exercice de 1'autorit6 legislative de la Premiere Nation de Westbank en vertu du present
Accord ne doit pas creer ou impliquer une obligation de financement ou fmanciere pour
le Canada.

231. Les accords de transfert financier conclus en vertu du present Accord peuvent consolider
le financement des programmes fdderaux a 1'6gard de la Premiere Nation de Westbank.

232. Il est entendu que le financement octroye dans un accord de transfert financier conclu en
vertu du present Accord est de l'argent donne a la Premiere Nation de Westbank en vertu
d'un accord entre la Premiere Nation de Westbank et le Canada.

233. Tout accord de transfert financier conclu en vertu du present Accord doit titre assujetti
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aux modalites et conditions negocie'es entre le Canada et la Premiere Nation de
Westbank.

Partage des coots de Pautonomie gouvernementale de la Premiere Nation de Westbank

234. ( a) Lors de la negociation de 1'accord de transfert financier initial, la capacite de la
Premiere Nation de Westbank de generer des revenus de sources propres ne doit
pas titre prise en compte:

b) Lors de la negociation des accords de transfert financier subs6quents, et pas plus
de sept ans apr6s la Date d'Entree en Vigueur, la consideration de la capacite de la
Premiere Nation de Westbank de generer des revenus de sources propres doit titre
prise en compte d'une fagon qui ne decourage pas la Premiere Nation de
Westbank a generer des revenus, et it pourrait en titre tenu compte
progressivement par dtape au cours dune periode de temps convenue.

235. A moins que les Parties ne decident d'exempter du calcul certaines sources specifiques de
revenus propres, touter les sources de revenus du gouvernement de la Premiere Nation de
Westbank doivent titre incluses dans le'ealcul de la capacite de Celle -ci de generer des
revenus de sources propres.

236. 11 est entendu que la capacite de; la Premiere Nation de Westbank de generer des revenus
de sources propres - renvoie uniquement-a la capacite de generer des revenus par le du
gouvernement de la Premiere Nation de Westbank.

2J 7. Au moment de tenir compte de la capacite de la Premiere Nation de Westbank de generer
des revenus de sources propres lors de la negociation du deuxieme accord de transfert
financier et des accords subsequents, les Parties tiendront dement compte de la
contribution de la Premiere Nation de Westbank au coot de son gouvernement.

238. ( a) La capacite de la Premiere Nation de Westbank de generer des revenus de sources
propres dolt titre prise en compte pour determiner le fnancement prevu dans
1'accord de transfert financier pour des programmes et services que dispense la
Premiere Nation de Westbank en vertu des competences prevues dans 1'Accord.

b) Les programmes et services que la Premiere Nation de Westbank dispense au nom
du Canada daps les secteurs ou la Premiere Nation de Westbank n'a pas
competence dans le present Accord doivent titre dispenses conformeent aux
modaites et conditions des accords negocies en vue de la prestation de ces
programmes et services.

239. Pendant la dur6e du premier accord de transfert financier, les Parties doivent determiner
ets'entendre sur un syst6 e de collecte de donnees etd'echanged'information leur
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permettant de mesurer la capacit6 de revenus de sources propres.

240. Tout accord conclu entre le Canada et la Premi6re Nation de Westbank concernant la

capacitd de gdn6rer des revenus de sources propres est n6goci6 sans prdjudice A tout
accord de financement futur pouvant d6couler de n6gociations en vue d'un traitd dans la
province ou d'un trait6 6ventuel.

Dispositions concernant les accords de transfert financier

241. Les accords de transfert financier doivent etre 6tablis sous forme d'un contrat devant titre

joint au prdsent Accord, sans en faire partie, et doivent titre assuJettis A une affectation de
credits par le Parlement du Canada.

242. L'accord de transfert financier initial et les accords subs6quents peuvent traduire une mise
en oeuvre progressive de la comp6tence de la Premi&re Nation de Westbank pr6vue dans
le pr6sent Accord.

243. Les accords de transfert financier doivent pr6voir la mani6re par laquelle les niveaux de
financement peuvent titre ajust6s pendant la p6riode d'application de Faccord de transfert
financier.

244. Les accords de transfert financier doivent comporter des dispositions qui permettent aux
ministres f6d6raux de respecter les exigences de responsabilit6 envers le Parlement du
Canada en ce qui concerne les transferts f6d6raux en vertu des accords de transfert
financier.

R6vision et renouvellement des accords de transfert financier

245. Tous les cinq ans, ou h tout autre intervalle dont elles conviennent, les Parties doivent
n6gocier le renouvellement des accords de transfert financier en vertu desquels un
financement peat etre octroy6 A la Premi6re Nation de Westbank.

246. Les n6gociations mentionn6es d Particle prdc6dent peuvent commencer en tout temps
avant la fin du quatri6me exercice financier de Faccord de transfert financier alors en
cours mais, en tout dtat de cause, doivent d6buter au plus tard le ter avril du dernier
exercice financier vise par Faccord de transfert financier.

247. Dans le cas oii le renouvellement d'un transfert financier n'est pas sign6 A la date
d'expiration de la p6riode vis6e par Faccord de transfert financier faisant l'objet du
renouvellement, le Canada accordera A la Premi6re Nation de Westbank un transfert
financier au montant et selon les modalit6s et conditions pr6vues dans Faccord de
transfert financier alors en vigueur, de mani&e A prolonger d'au plus une annde
additionnelle la pdriode de financement en vertu de l'accord de transfert financier.
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248. L'accord renouvele doit entrer en vigueur le premier jour suivant;l'expiration de 1'accord
de transfert financier precedent et doit prendre fin le 31 mars cinq ans plus tard, ou a toute
autre date dont les Parties conviennent.'

249. Malgrd les articles 245 a 248, le Canada et la Premiere Nation de Westbank peuvent, par
consentement mutuel, conclure de nouveaux accords financiers selon de nouveaux
mecanismes pouvant titre elabores, lesquels devront considerer les elements prevus a
Particle 229.
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PARTIE XXVI

PRINCIPES DE MISE EN OEUVRE

Plan de mise en oeuvre

250. Avant la ratification du prdsent Accord, les Parties doivent prdparer un plan de mise en
oeuvre.

251.

252

Le plan de mise en oeuvre doit prendre effet A la Date d'Entrde en Vigueur de I'Accord et
avoir une durde de 10 ans, ou toute autre durde dont les Parties peuvent convenir.

Le plan de mise en oeuvre doit :

b) comporter une stratdgie de communication relative A la mise en oeuvre et au
contenu. deI'Accord;

c) pr6ciser la fagon dont le plan de mise en oeuvre sera modifid, renouvel6 ou
prorogd; et

a) comporter une description des obligations prdvues dans le prdsent Accord, et des
activit6s envisag6es pour 1'ex6cution de ces obligations, ainsi que les Parties
responsables et les d6lais de realisation attendus;

d) comprendre toute autre question dont les Parties ont convenu.

253. Le plan de mise en oeuvre ne doit cr6er aucune obligation juridique et it est entendu qu'il
ne doit pas constituer un contrat entre le Canada et la Prerni&re Nation de Westbank.

1

254. Le plan de mise en oeuvre doit titre annexe au pr6sent Accord sans en faire partie
int6grante. Il est entendu que le plan de mise en oeuvre ne doit pas servir A interpr6ter
I'Accord.

ComW intergouvernemental de mise en oeuvre

255. A la Date d'Entr6e en Vigueur, ou d6s que possible apr6s cette date, les Parties
conviennent d'dtablir un com.it6 intergouvernemental de mise en oeuvre afin de fournir
aux Parties un forum de discussion relativement A la mise en oeuvre de I'Accord. La

durde du comitd intergouvermental de mise en oeuvre doit 8tre la m8me que celle du plan
de mise en oeuvre.

256. Le comit6 intergouvernemental de mise en oeuvre doit se composer d'une personne
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designee par le Canada et d'une personne designee par la Premiere Nation de Westbank.

257. Les fonctions et responsabilites du comitd intergouvernemental de mice en oeuvre sont
les suivantes

a) superviser et orienter la mise en oeuvre de 1'Accord et du plan de wise en oeuvre;

b) surveiller la mise en oeuvre de 1'Accord et du plan de mise en oeuvre;

c) fournir un forum initial pour le reglement des differends relatifs A la mise en
oeuvre de 1'Accord sans restreindre en aucune maniere le recours aux procddures
de reglement des differends prdvues A la partie XXX

d) revoir le plan A intervalles rdguliers et faire des recommandations aux Parties sur
le renouvellement du plan de mise en oeuvre au -delA de la durde initiale;

e) fournr aux Parties un rapport annuel sur la mise en oeuvre de 1'Accord; et

f) dtablir ses propres procedure internes.
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TRAITEMENT FISCAL

Traitement fiscal du gouvernement et des organises gouverneentaux

258. ( a) Aux fins de Palinda 149(1)c) de la Loi de l °imp& sur le revenu, la Premiere
Nation de Westbank est rdputde titre un organisme public remplissant une fonction
gouvemementale au Canada.

b) Aux fins du paragraphe 149(1)d) jusqu'a1'alin6a 149(1)d.6) et des paragrapher
149(1.1) a 149(1.3) de la Loi de l'impot sur le revenu, la Premiere Nation de
Westbank est rdputde etre une municipalit6 du Canada.

Traiteent fiscal des dons que regoit la Premiere Nation de Westbank

259. ( a) Une personne qui fait un don a la Premiere Nation de Westbank a le m6me
traitement fiscal a 1'6gard du don que celui qui lui serait rdserv6 si le don avait W
fait a une oeuvre de bienfaisance enregistrde en vertu de la Loi de l'imp6t sur le
revenu.

b) I1 est entendu que l'alinda 259a) n'oblige pas la Premiere Nation de Westbank a
respecter les exigences relatives aux oeuvres de bienfaisance enregistrdes en vertu
de cette loi.
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PARTIE XXVIII

CONVENTIONS FISCALES

260. Le Canada et la Premiere Nation de Westbank peuvent de temps a autre negocier et tenter
de conclure des accords concernant:

a) le degre, s'il en est selon lequel la Premiere Nation de Westbank exerce son
pouvoir d'imposition directe a 1'endroit des personnes se trouvant sur les Terres
de Westbank

b) la maniere dont les mesures fiscales de la Premiere Nation de Westbank doivent

titre coordonnees avec les regimes d'imposition federaux existants; et

c) les autres questions d'ordre fiscal dont ils conviennent.
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PARTIE XXIX

TRANSFERT WARGENT DE CAPITAL ET DE REVENU

261. Apres la ratification du present Accord et apre'sl'Miction de la premiere Loi de Westbank
conformdmet au pouvoir mentioned a la partie XII, le Canada transfere au Conseil toutes-
les sommes d'argent qu'il detient, conformd ent a la Loi sur les Indiens, al'usage et au
profit de la Premiere Nation de Westbank et qui sont commundment appelees « sommes

d'argent au compte de capital de la bande » et <<sommes d'argent au compte de revenu de
la bande >>.

262. Des le transfert des sommes d'argent mentionndes a Particle 261, le Canada nest plus
responsable de la perception des montants a payer

a) a la Premiere Nation de Westbank ou au profit de Celle -ci; ou

b) a un membre ou au profit d'un Membre, sauf comme dnoncd a Particle 263.

263. Jusqu'a ce que la Premiere Nation de Westbank exerce sa compdtence en matiere de
biens mentionnee a la partie VIII, le Canada pergoit les sommes d'argent a payer aux
membres ddcddds, mineurs et Mentalement Incapables.

264. Le Canada nest pas responsable des erreurs ou omissions touchant 1'administration des
sommes d'argent que ddtient la Premiere Nation de Westbank a Pusage et au profit de
Celle -ci et qui surviendront apres le trsfert par le Canada au Conseil des sommes
d'argent aux comptes du capital et de revenu de la Bande.

265. , Le Canada est responsable des erreurs ou omissions de sa part qui sont survenues pendant
qu'il administrait les sommes d'argent de capital et de revenu de la Bande.

266. Des le transfert des sommes d'argent conformdment a Particle 261, le Canada remet a la
Premiere Nation de Westbank un relevd historique ddtaillant toutes les recettes et
ddpenses tant du compte en capital que du compte de revenu de la Bande au cours dune
pdriode de dix ans prdcddant la date du transfert."
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PARTIE XXX

R-tGLEMENT LIES DIFFkRENDS

267. En cas de differend entre les Parties se rapportant ou decoulant du present Accord, les
Parties conviennent de se rencontrer, de negoeier de bonne foi et de tenter de rdsoudre le
diffdrend a1'amiable sans recours aux tribunaux. Les Parties conviennent d'utiliser la'
procedure prevue dans la presente partie.

268. ( a) Si un diffdrend ddeoulant du present Accord ne peut titre regld par les personnes
directement en cause dans un ddlai de trente jours,l'une ou l'autre des Parties
pourra invoquer la prdsente proeddure de reglement des difFdrends en donnant a
1'autre Partie un avis dcrit dans lequel elle designe un haut fonctionnaire habilite a
la reprdsenter au cours des ndgociations relatives au diffdrend,

b) Sur reception de 1'avis mentionne a 1'alinda 268(a), Fautre Partie design, dans les
cinq (5) jours ouvrables qui suivent, un haut fonctionnaire 6galement habilite a la
representer.

c) Dans les dix (10) jours ouvrables suivent la designation des deux fonctionnaires,
les fonctionnaires designs engagent des ndgociations direetes et de bonne foi a
propos du diffdrend. I

d) Si les Parties Wont pas rdussi a r6gler le differend et Wont pas convenu de
prolonger le ddlai prdvu pour le reglement du diffdrend Bans les trente (30) jours
ouvrables qui suivent la premiere rencontre entre les hauts fonctionnaires, elles
conviennent d'avo r recours a un mddiateur, conformement a la pr6sente partie,
afin de faciliter le reglement du diffdrend.

269. Si les services d'un mediateur sont necessaires pour le reglement du diffdrend, les regles
suivantes s'appliqueront

a) les Parties c oisissent un mddiateur d'un commun accord. Si elles ne peuvent
s'entendre sur le choix d'un mediateur, celui -ci sera choisi a leur demande par le
British Columbia Arbitration and Mediation Institute,

b) les Parties conviennent de participer de bonne foi au processus de mediation et de
rencontrer le mddiateur le plus t6t possible; et

c) chaque Partie supporte ses propres frais engendrds en vertu de la mediation.

270. Si les Parties ne peuvent r6gler le diffdrend dans les soixante (60) jours ouvrables qui
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suivet la premiere rencontre avec le mediateur ou dans le delai qu'elles acceptent par
ecrit, elles pourront convenir de soumettre le differend a1'arbitrage en vertu du present
Accord.

271. Si les Parties conviennent de soumettre le differend a1'arbitrage, les re'gles suivantes
s'appliqueront

a)

b)

c)

d)

272. ( a)

le differend sera tranchd par un seul arbitre si les Partiess'entendent sur le choix
de celui -ci et, dans les autres cas, par trois arbitres, chacune des Parties designant
un arbitre et le troisieme etant design par les deux premiers;

les Parties peuvent convenir de la procedure A suivre pour 1'arbitrage. Si elles ne
peuvent s'entendre sur cette procedure dans les quinze (15) jours ouvrables
suivant la nomination dun ou de plusieurs arbitres, la procedure sera fixee par
1'arbitre ou par les arbitres;

1'arbitre ou les arbitres doivent rendre une sentence par ecrit dans les trente (30)
jours ouvrables suivant la fin de 1'audition de 1'arbitrage et remettent une copie de
la sentence A chacune des Parties; et

A moins qu'il n'en snit prdvu autrement dans la sentence arbitrale ou qu'elles Wen
conviennent autrement, les coots de 1'arbitrage sont partages A parts egales par les
Parties.

Les Parties conviennent de s'abstenir d'engager des poursuites judiciaires avant la
fin du processus de mediation. Si les Parties ont convenu de soumettre le
differend A 1'arbitrage, elles ne pourront engager de poursuites judiciaires avant la
reception de la sentence arbitrale.

b) Dans les cas ou une Partie engage des poursuites judiciaires, celles -ci ne peuvent
etre exercees que sur remise dun avis ecrit de vingt (20) jours ouvrables A Fautre
Partie.
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273. L'alin6a 81(I)a) de la Loi sur les Indiens continue de s'appliquer.

Peches

274. L'alin6a 81(1)o) de la Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985) en ce qui a trait au poisson
continue des'appliquer.

Regime fiscal applicable aux immeubles de la Premiere Nation de Westbank

275. ( a) Les alin6as 83(1)a), e), e. ),J) et g) et les paragraphes 83(3), (4), (5) et (6) de la
Loi sur les Indiens continuent des'appliquer.

b) Il est entendu que les reglements administratifs de la Premiere Nation de
Westbank en ce qui a trait ai'imposition de taxes sur les immeubles, edictes en
vertu de Particle 83 de la Loi sur les Indiens et qui sont en vigueur a la date de
ratification du pr6sent Accord, restent en vigueur conforrn6ment aux dispositions
de la Loi sur les Indiens.

c) Il est entendu que les int6rets sur les Terres de Westbank soot des droits sur des
immeubles au sens de 1'alin6a 83(1)a) de la Loi sur les Indiens.

Dispositions generales de la Loi sur les Indiens

276. En plus des autres dispositions du pr6sent Accord concernant1'application de la Loi sur
les Indiens, les dispositions suivantes de cette derniere continuent des'appliquer :

a) la d6finition du mot << bande >> aux fins de Papplication des autres articles de la Loi
sur les Indiens qui continuent de s'appliquer,

b) la d6finitiondu mot << reserve >>, telle qu'enonc6e dans la premi6re section de la
d6finition de « reserve » dans ladite loi, avant le point virgule;

c) Particle 3, les articles 5 a 7 et la d6finition du mot « Indien» et de 1'expression
registre des Indiens »;

d) Particle 29;
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e) Particle 70, les alin6as 73(1, g) et h), et les paragrapher 73(2) et 73(3);

f) les articles 86 et 87 et le paragraphs 90(1); et

g) les articles 101 a 108.

277. A moins qu'il n'en soft pr6vu autrement dans le pr6sent Accord ou dans la Loi de
Westbank, Particle 89 de la Loi sur les Indiens continue de s'appliquer.

278. Dans le cas des dispositions de la Loi sur les Indiens qui continuent des'appliquer
conform6ment au pr6sent Accord, Particle 88 de la Loa sur les Indiens continue
6galement des'appliquer.

279. Dans les cas ou des dispositions de r6glements administratifs pris en vertu de Particle 81
de la Loi sur les Indiens continuent des'appliquer, les alindas 81(1)q) et r) et les articles
82 et 86 de la Loi sur les Indiens continuent dgalement des'appliquer.

280. Dans les cas oiu la Loi sur les Indiens continue des'appliquer en vertu du pr6sent Accord:

a) le mot « bande >> utilise dans cette loi d6signe la Premiere Nation de Westbank; et

b) 1'expression « conseil de bande >> utilis6e dans cette loi ddsigne le Conseil.
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PARTIE XXXII

i

TIFICATION

281." En paraphant le present Accord, les negociateurs de la Premiere Nation de Westbank et
du Canada indiquent qu'iis en demanderont la ratification.

282. La ratification de cet Accord par la Premiere Nation de Westbank requiert qu'au mo ps
cinquante pour -cent plus un (50 % + 1) de tour les Electeurs Admissibles, tel que ce terme
est defini aI'Annexe A du present Accord, participent A la ratification en votant et qu'au
moins cinquante pour -cent plus un (50% o + 1) de ceux avant vote approuve I'Accord.

283. La ratification par les Parties de cet Accord conformement A Ia presente partie et A
Pannexe A est une condition prealable A sa validite faute de quoi elle sera nulle et non
avenue.

284. La Premiere Nation de Westbank fait ratifier le present Accord conformement au
processes decrit Al'Annexe A.

285. La ratification du present Accord par le Canada necessite

a) sa signature par un ministre de'Sa Majeste autorise par le gouverneur en conseil;
et

b) 1'entree en vigueur dune legislation feddrale lui donnant effet.
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PARTIE XXXIII

286. A moires qu'elles n'en conviennent autrement, les Parties r6visent le pr6sent Accord dans
les cinq ans de sa ratification par la. Premi6re Nation de Westbank afin de consid6rer les
616ments suivants:

a) si I'Accord a 6t6 mis en oeuvre conform6ment au plan de mise en oeuvre;

b) si tout transfert de programmes, responsabilit6s et ressources en vertu du pr6sent
Accord a 6td mis en oeuvre avec succes;

c) 1'efficacit6 de cet Accord par rapport aux autres accords d'autonomie
gouvernementale en Colombie-Britannique en ce qui a trait A la mise en oeuvre du
droit inhdrent dl'autonomie gouvernementale;

d) 1'efficacit6 de cet Accord par rapport aux autres accords d'autonomie
gouvernementale en Colombie-Britannique A int6grer la mise en oeuvre des
accords de transfert financier;

e) en consultation avec la province, le progres accompli en mati6re de conclusion de
trait6s et le rapport entre ce progres et le pr6sent Accord; et

f) si I'Accord doit &re modifi6 afin de refl6ter des conclusions accept6es de part et
d'autre.

287. Les Parties conviennent d'examiner les questions d6coulant de Particle 286 avec la
volont6 Wen arriver A un reglement.

Transfert des droits et intkrks de Westbank

288. Il est entendu qu'A la Date d'Entrde en Vigueur, tour les droits, titres, int6rets, biens,
obligations et responsabilitds de la Bande, appelde par la suite la Premi6re Nation de
Westbank, continuent d'8tre de'volus A la Premi&e Nation de Westbank.

Professions et metiers

289. ( a) Sous reserve des articles 175 et 191, les loin f6d6rales et provinciales s'appliquent
en mati&red'accrdditation et de certification de professions et de metiers, y
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compris en ce qui a trait aux professionnels de1'Mucation.

b) En cas de conflit entre.une loi feddrale ou provinciale en ce qui a trait A
l'accredltatlonp la certification ou 1'eth que professionnelle des professions ou des
mdtiers et une Loi de Westbank edictee conformement A une disposition du
present Accord, la loi fdddrale ou provinciale l'emportent daps la mesure du
conflit.

Mention des textes legislatifs

290. Toute mention d'un texte ldgislatif renvoie au texte en question tel que modifie -de temps
A autre A moins qu'une date spdcifique ne soit indiqude. Il est entendu que la mention de
la Loi constitutionnelle de 1982 comprend les modifications de 1983 et toute
modification subsequente.

Loi canadienne sur les droits de la personne

291. Aucune disposition du present Accord ne restreint Popdration de la Loi canadienne sur les
droits de la personne A 1'egard de la Premiere Nation de Westbank ou bien des Membres
ou des Terres de Westbank. L'interprdtation et la mise en oeuvre de la Loi canadienne sur
les droits de la personne en ce qui a trait A la Premiere Nation de Westbank ainsi qu'aux
Membres et aux Terres de Westbank tiennent'compte:

a) de la nature et l'objet du present Accord;

b) du droit de la Premiere Nation de Westbank de foumir sur une base exclusive ou

preferentielle, des programmes et des services aux Membres, lorsque vela se
justifie; et

c) du droit de la Premiere Nation de Westbank de donner une preference A ses
Membres lorsqu'elle embauche des employes ou des contractuels pour ses
operations; lorsque cela se justifie.

Acces it Pinfor ation et protection des renseignements personnels

292. Le Canada presentera, daps la Legislation, des modifications a la Loi sur l'acce's a
l 'information et A la Loi sur la protection des renseignements personnels afin de protdger
contre la divulgation l'information fournie A titre confidentiel par la Premiere Nation de
Westbank, comme s'il s'agissait d'information fouinie au Canada par un autre
gouvemement au Canada.'

293. Le Canada presentera, dans la Legislation, des modifications A la Loi sur la protection des
renseignements personnels afin de permettre A la Premiere Nation de Westbank Yacces
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aux renseignements qui lui sont n6cessaires pour exercer ses comp6tences en vertu du
pr6sent Accord.

294. Les Parties peuvent conclure des ententes concemant un ou plusieurs des 616ments
suivants : la cueillette, la protection, la retention, Putilisation, la divulgation et la
confidentialitd des renseignements personnels, g6ndraux ou d'autres renseignements.

295. Le Canada peut fournir des renseignements A la Premi&e Nation de Westbank A titre
confidential si celle-ci a 6dict6 une loi ou a conclu aver le Canada une entente en vertu de

laquelle la confidentialitd des renseignements est sauvegardde.

296. Malgr6 toute autre disposition du prdsent Accord :

a) le Canada nest pas tenu de divulguer tout renseignement qu'il est tenu de ne pas
divulguer en vertu de toute loi fdd6rale;

b) si la 16gislation f6d6rale permet la divulgation de certains renseignements
seulement si des conditions de divulgation pr6cises sont remplies, le Canada West
pas tenu de divulguer ces renseignements A moins que ces conditions ne soient
remplies; et

c) les Parties ne sont pas tenues de divulguer tout renseignement qui peut ne pas titre
divulgud en vertu d'un privilege de non-divulgation reconnu par la loi ou en vertu
des articles 37 A 39 de la Loi sur la preuve au Canada.

Responsabilit6

297. ( a) La Premiere Nation de Westbank ne peut titre tenue pour responsable des
omissions ou actes commis par Sa Majestd La Reine du chef du Canada, ou des
personnes physiques ou morales d6l6gu6es par cette derni6re, dans 1'exercice de
droits, de responsabilit6s ou de pouvoirs fdddraux d6coulant dune loi fdddrale
applicable, dans l'un ou Pautre des cas suivants :

i) Facte ou Fornission a trait aux memes sujets que ceux prdvus dans le
prdsent Accord et i I'dgard desquels la Premiere Nation de Westbank n'a
pas exerc6 sa comp6tence A la date de Facte ou de Fomission; ou

ii) Facte ou Fomission est survenue avant la Date d'Entr6e en Vigueur.

b) Sa Majest6 La Reine du chef du Canada ne peut titre tenue responsable des actes
ou omissions de la Premi6re Nation de Westbank ou d'une personne physique ou
morale d6l6gude par cette derni6re dans Fun ou Fautre des cas suivants :
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i) Pacte ou 1'omission a trait aux Terres de Westbank et est survenue apres la
Date d'Entree en vigueur; ou

ii) 1'acte ou Pomission est survenue dans le cadre de 1'exercice de droits, de
pouvoirs ou de responsabilites decoulant de la Loi de Westbank.

298. Les modalites du present Accord ne constituent pas une renonciation, de la part de la
Premiere Nation de Westbank, al'egard de responsabilites d'actes oud'omssions du
Canada, ni ne peuvent etre interpretees de cette fagon.

Modifications

299. Le present Accord peut titre modifie avec le consentement de chaque Partie. Le
consentement de la Premiere Nation de Westbank a une modification est obtenu
conformement aux procedures de la Premiere Nation de Westbank en matiere de
referendum ainsi qu'au procesus de ratification mentionne a Particle 284. Le
consentement du Canada a une modification est indique par decret.

Integralite deI'Accord

300. Le present Accord est 1'accord integral entre les Parties concernant le contenu de
1'Accord et, a moins d'etre prevu dans 1'Accord, it n'y a pas de declaration, garantie,
convention accessoire, condition, droit ou obligation qui affecte cet Accord.

301. Le preambule ainsi que 1'annexe jointe a 1'Accord font partie du present Accord.

302. Le preambule, les differentes parties et l'annexe du present Accord sont lus ensemble et
interpretes comme un seul accord.

Interpretation

303. it n'y a pas de presomption que des expressions, termer ou dispositions ambigus du
present Accord doivent titre resolus en faveur d'une Partie en particulier.

304. Dans le present Accord:

a) a moins que le contexte n'indique clairement autre chose,l'emploi du mot
onotammenO signifie «notamment, mail non limitativement>> et Pemploi de

y compris, >> et du verbe << comprendre >> signifie « y compris, mail non
limitativement>> et «comprendre, main non limitativement>>;

b) a moins que le contexte n'indique clairement autre;choseje renvoi a une
partie >>, un « article >>, un < alinea >> et << Pannexe )> signifie respectivement une
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partie, un article, un alinda ou 1'annexe du present Accord;

c) les titres et les sous- titres sont la. pour la seule commodit6 du lecteur, ne font pas
partie du present Accord et ne definissent, ni limitent, modifient ou 61argissent
d'aucune mani6re la port6e ou le sens de toute disposition du present Accord; et

d) a moins que le contexte n'indique clairement autre chose, l'emploi du singulier
comprend le pluriel, et 1'emploi du pluriel comprend le singulier.

Avis

305. Aux articles 306 a 311, « communication » comprend un avis, document, demande,;
approbation, autorisation ou consentement.

306. A moins que l'Accord n'enonce autre chose, une communication entre les Parties en
vertu de 1'Accord doit titre :

a) remise en personae ou par messager;

b) transmise par tdlecopieur; ou

c) postee par courrier recommande affranchi au Canada.

307. Une communication est consideree avoir ete donne, faite ou remise, et reque:

a) si elle est remise en personae ou par messager, au debut des heures d'affaires du
j our ouvrable qui suit le j our ouvrable ou elle a dt6 reque par le destinataire ou par
un reprdsentant responsable du destinataire;

b) si elle est transmise par teldcopieur et que 1'exp6diteur regoit une confirmation de
la transmission, au debut des heures d'affaires du jour ouvrable suivant le jour oii
elle a.ete transmise; ou

c) si elle est postee par courrier recommand6 affranchi au Canada, lorsque le
r6c6piss6 postal est sign par le destinataire.

308. Les Parties peuvent convenir de donner, faire ou remettre une communication par
d'autres moyens que ceux pr6vus a Particle 306.

309. Les Parties se fournissent mutuellement des- adresses pour la livraison de communications
en vertu del'Accord et, sous reserve dei'artiele 311, elles livrent une communication a
1'adresse fournie par chaque autre Partie.
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310. Une Partie peut effectuer une changement de son adresse ou de son numero de teiecopieur
en donnant un avis du changement A 1'autre Partie.

311. Si aucune autre adresse pour la livraison dune communication particuliere n'a ete fourniie
par une Partie, une communication est livree ou postee A 1'adresse ou transmise au
numero de telecopieur du destinatalre concerne enonce ci- dessous

Dans le cas du Canada

A1'attention du Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien

10 rue Wellington
Gatineau (Quebec)
K1A 0H4'

N° de telecopieur ( 819) 953 -4941

Dans le cas de La Premi&e Nation de Westbank
A 1'attention du Chef et Conseil

301 -515 Highway 97 South
Kelowna (Colombie- Britannique)
VIZ 3J2

N° de telecopieur ( 250) 769 -4377
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Sign a Westbank, Colombie °Britanruque, le 2003:

Chef Robert Louie Temoin

Conseiller Clarence Clough Temoin

Conseiller Michael Werstuik Temoin

Conseiller Rafael DeGuevara Temoin

Conseiller Larry Derrickson Temoin

L'honorable Robert D. Nault L'honorable senateur

ministre des Affaires indiennes D. Ross Fitzpatrick
et du Nord canadien Okanagan - Similkameen,

Colombie- Brtannique
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ANNEXE A

RATIFICATION DE L'ACCO D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE '

DE LA PREMIfEREPREMIERE NATION DE WESTBANK

1.0 Definitions

1.1 Dans la;presente annexe, les definitions suivantes s'appliquent en plus de celles de
1'Accord

Comite de Ratification» s'entend du comite cree en vertu de Particle 3.0;

Electeur Admissible )> s'entend d'une personae dont le nom figure sur la Liste
d'Electeurs Officielle de la Premiere Nation de Westbank;

Liste dtlecteurs Officielle >> s'entend de la liste d'dlecteurs officielle >preparde par le
Comite de Ratification en vertu de Particle 4.0;

Listed'Appartenance de la Bande >> s'entend de la listed'appartenance de la bande de la
Premiere Nation de Westbank que tient le Canada;

Membre de la Bande » s'entend d'une personne dont le nom figure sur la Liste
d'Appartenance de la Bande ou qui a le droit de faire figurer son nom sur la Liste
d'Appartenance de la Bande;

Vote de Ratification >> s'entend du referendum aupres des Electeurs Admissibles afin
d'approuver ou de desapprouver officiellement 1'Accord.

2.0 Generalites

2.1 La ratification de 1'Accord par la Premiere Nation de Westbank conformement a la
presente annexe doit titre consideree comme une ratification de touter les personnel
admissibles a titre Membres de la Bande de la Premiere Nation de Westbank.

2.2 L'Accord est ratifie par la Premiere Nation de Westbank avant d'etre soumise au Canada
pour ratification.

2.3 Dans le cas d'une reference dans la prdsente annexe a une pe'riode de temps suivant ou
precedant une journee specifique, cette periode ne comprend pas cettejournee specifique.

2.4 Le Canada doit payer les frais approuves du processus de ratification de la Premiere
Nation de Westbank



ACCORD D'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE

DE LA PREMIERE NATION DE WESTBANK

2.5 Apres la ratification de 1'Accord par la Premiere Nation le Westbank, mais avant qu'elle
soit presentee au Canada pour ratification, le negociateur, au nom du Canada, et le
Conseil, au nom de la Premiere Nation de Westbank, peuvent convenir de modifications
mineures a des dispositions spdcifiques deI'Accord.

30 Comite de Ratification

3.1 Un Comite de Ratification est crdd et chargd de preparer la Liste dtlecteurs Officielle et
de tenir le Vote de Ratification conformdment aux dispositions de la presente'annexe.

3.2 Le Comitd de Ratification doit se composer d'un reprdsentant de la Premiere Nation de
Westbank design par le Conseil, d'un reprdsentant du Canada ddsigne'par le ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien et d'une troisieme personae designee
conjointement par le Conseil et le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien.

3.3 Suite A des discussions avec la Premiere Nation de Westbank, le Comite de Ratification
doit dresser un budget pour le processes de ratification sous reserved'examen et
d'approbation par le Canada.

3.4 Un des representants designs du Comite de Ratification doit expliquer la faon de voter A
un Electeur Admissible lorsque ce dernier le lui demande.

3.5 Dans les cas ou un Electeur Admissible demande de I'aide parce qu'il est incapable de
remplir son bulletin de vote de fagon responsable, un des representants designs du
Comitd de Ratification doit aider ftlecteur Admissible en remplissant son bulletin de
vote de la maniere indiquee par ftlecteur Admissible et doit introduire ledit bulletin de
vote dans 1'urne.

4..0 Liste d'hecteurs Officielle

4.1 Au moins 30 jours avant la premiere date fixde pourl'election, le Comite de Ratification..
doit prdparer et afficher une liste sur laquelle doit figurer toutes les personnes;inscrites sur
la Liste d'Appartenance de la Bande et Agdes d'au moins 18 ans A la demiere date du vote.

42 La listed'dlecteurs preparee en vertu de Particle 4 de la presente annexe constitue la Liste
dtlecteurs Officielle aux fins du vote de ratification.

4.3 Le Comite de Ratification dolt afficher la Liste dtlecteurs Officielle dans le bureau

d'administraton de la Premiere Nation de Westbank, le bureau regional du Minist&e des
affaires indiennes et du Nord canadien et, selon les instructions du Comite de Ratification,
dans d'autres endroits bien en vue.

4.4 Tout Membre de la Bande peut, dans les 10 jours deI'affichage de la Liste dtlecteurs
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Officielle, presenter une demande au Comite de Ratification afin de faire reviser la liste
pour les motifs suivants

a) le nom d'un Membre de la Bande a ete orris; -

b) le nom dun Membre de la Bande est enonce incorrectement; ou

c) le nom d'une personne n'ayant pas le droit de voter est inclus.

4.5 Lorsque le Comite de Ratification est convaincu qu'une revision de la Liste dtlecteurs
Officielle est necessaire, le Comite de Ratification doit effectuer la revision et cette
revision doit titre definitive et etre ajoutee a la Liste d'Alecteurs Officielle affichee.

4.6 Le Comite de Ratification informe immediatement les Parties lorsqu'un nom est supprime
de la Liste dtlecteurs Officielle ou n'y est pas ajoute, et des motifs pour ce faire.

4.7 Seules les personnes inscrites sur la Liste d'Alecteurs Officielle ont le droit de voter au
Vote de Ratification.

5.0 Campagne d'information

5.1 Le Comite de Ratification doit prendre toutes les mesures raisonnables necessaires afin de
s'assurer que les Alecteurs Admissibles ont une possibilite' raisonnable de s'informer sur
le processus de ratification et la substance del'Accord.

5.2 Le Comite de Ratification met a la disposition des Alecteurs Admissibles ou leur
distribue, en vertu de l'alinea 5. 1, uniquement le materiel qu'il a soumis aux Parties et
que ces dernieres ont approuve.. Le materiel que le Comite de Ratification soumet a une
Partie est repute avoir ete approuve par cette Partie, a moins que le Comite de Ratification
ne regoive un;avis ecrit du contraire dans les quinze (15) jours civils suivant la reception
du materiel par la Partie en question.

5.3 Le Comite de Ratification doit tenir au- moins une reunion d'information chez la Premiere

Nation de Westbank au plus t6t 10 jours et au plus 21 jours apres l'affichage de 1'avis du
Vote de Ratification. Le Comite de Ratification pent tenir d'autres reunions d'information
aux moments et endroits qu'il estime indiques.

6.0 Avis du vote de ratification

61 Le Conseil de la Premiere Nation de Westbank fixe par resolution la ou les dates du Vote
de Ratification et doit en informer le Comite de Ratification par ecrit au moins 35 jours
avant la premiere date du vote.
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c) le libeII6 proposd de la question sournise au Vote de Ratification.

7.0 Procidure de vote

pr6voyant ne pas 8tre en mesure de voter A la date ou aux dates fixies pour le Vote de

7.4 Les Parties au pr6sent Accord doivent approuver I'apparence, le format et le contenu du
bulletin de vote avant I'affichage de I'avis du Vote de Ratification.

8.0 Ratification du pr6sent Accord par la Preinkre Nation de Westbank

8.2 Le plus t6t possible et, en tout 6tat de cause, au plus tard septjours apr6s la derni6re date
du vote, le Comitd de Ratification doit compiler les rdsultats du vote et indiquer le nombre total

a) de voix exprimdes;
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b) de voix exprimees en faveur du present Accord;
c) de voix exprimdes ddsapprouvant le present Accord;
d) de bulletins de vote gatds ; et
e) de bulletins de vote rejetes.

8.3 Le Comite de Ratification doit publier par la suite les rdsultats du ddpouillement du vote
dans les endroits ou la Liste dtlecteurs Officielle a W of chde en vertu de L'alinda 4.3 et
peut dgalement publier les rdsultats dans d'autres endroits qu'il determine.

8.4 Dans les quatorze jours suivant la publication des rdsultats du ddpouillement du vote en
vertu de 1'alinea 8.3 le Comitd de Ratification doit prdparer et soumettre aux Parties un
rapport indiquant les rdsultats du ddpouillement du vote ainsi que les details relatifs a
1'exercice de ses responsabilitds en ce qui a trait au processes de ratification de la
Premiere Nation de Westbank.

9.0 Ratification par le Canada

9.1 Apres que 1'Accord a dtd ratifid en vertu de 1'alin6a 8. 1, l'Accord est prdsentd au Canada
pour approbation par le gouvemeur en conseil.

9.2 Le Canada aura ratifid 1'Accord lorsque la ldgislation fdddrale portant sur la ratification
entre en vigueur.

9.3 La ldgislation portant sur la ratification doit titre prdparde en consultation avec la Premiere
Nation de Westbank:
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9.0 Ratification par le Canada
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